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ACTES DUo"POUVOIR CENTRAL 

Direclima dco AII.ie..s ,Comballanl. 
.1 Victlm•• da' la guerre 

Sery'cc des Pen.ions d"anciennel' 

ORDONNANCE da 5 novembre .1943. 
LE COMlTÉ FRANÇAIS DE LA LlBÉRATlON NATIONALE, 

Sur le rapport du Commissaire au Travail et à la Pré­
voyance sociale et du Commissai re aux Finances t 

Vu l'ordonnance du 3 Juin 1943 portant institution du 
Comité français de la Liberation nationale; 

Vu l'ordonnance du 1er mars 1943 du Commandant en 
'Chet français civil et mîlitaire portant création d'un Service 
central des anciens <:ombattants et pensions de l'Afrique 
Française; . . 

Vu le décret du '2 octobre 1943 fixant l'organisation et 
Je fonctionnement du Comité français de la Libération na.. 
tional~; 

ORDONNE: 

AI{T1CLE PREMlER. Il est cree, au Commissariat' 
au Travail et à la Prévoyance' sociale, une Direction 
des Anciens Combattants et Victimes de la Ouerre. 

Cette Direction a dans SeS attributions, 
ld - d'une manière générale, l'érude et la oolution 

des problèmes' ooncernant les anciens combattants et 
victimes de la guerre; , 

2'> - la liquidation des pensions de guerre fondées 
sur, l'invalidité 'ou le décès, et des pensions des 
victimes civiles de la gouerre, la retraite du combattant 
et les secours aux anciens militaires ainsi qu'à leurs 
ayants d~oit. 

ART. 2. - Sont placés sous l'autorlte de la Direction 
des Anciens Combattants et Victimes de là Ouerre, 

les offices départementaux et ooloniaux des mutilés, 
combattants et victimes de la guerre, pupilles de la 
Nation; 

les section!V départementales des pens>ons de guerre; 
les centres spéciaux de réforme, les centres d'ap. 
pareillage ainsi que les centres d'hébergement; " 

les' services de ooins g~atuits pour les mutilés de 
guerre. 

ART. 3 -' Les budgets des offices et services 
visés à l'article précédent oont arrêtés par le Commis­
saire au Travail et à la Prévoyance sociale, après 

"avis du Commissaire aUX Finances, ainsi que du 
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C6mmissaire aux Colonies pour les offkes· et services 

des territoires coloniaux et du Commissaire aux affai­

· res. étrangères pour: les offices et services des pro-' 

t,ecrorats et ~erritoires sous mandat.' . 

ART. 4. ,- Toutes les pensions visées à l'article 
. le' sont liquidées par la Direction des An~iens Com­

batlants et Victimes de la Guerre et concédées à tifre 
provisoire par le Commissaire aU Travail et à la Pré­
v,oyanee sociale ou son délégué désigné par arrêté. 

La déJivrance des titres est faite, par délégation du . 
Commissaire àux Finances, par son représentant' chargé 

·des fonctions de Contrôleur financier -de la liquidation 
auprès de la Direction des Anciens Combattants et 
Vidimes de la Gm"r~. L'exercice du oontrôle firtan­
cier porte sur les décisions d'attribution ou de refus 
des pensions et sur le montant auquel elles so.nt liqui­
dées provisoirement. 

En cas de désaccord entre la Direction des Ancien,' 
Combattants et Victimes de la Guerre et le Contrôle 
financier, - [e litige est. porté sans délai devant le 
C"mmissaire au Travail et à la Prévoyance sociale 
et le Commissaire aux Finances aux fins de solution. 

ART. 5. - Les pensiüns ainsi ooncédées feront, lors 
de la reprise. des relations avec la Métropole, l'ob jet 
d'une revision et d'une régularisation comportant la 
délivrance d'.un titre définitif. 

Il en est de même des pensions qui ont été liquidées 
et concédées par le Service central des Anciens Com­
battants et Victimes de la Guerre, jusqu'à la créatiQn 
de la Direction visée à l'article 1er. 

ART. 6. - 'Les réclamations auxquelles donne­
raient lieu la liquidation, la délivrance ou le refus de 
délivrance 'des titres PllOvisoires de pensions de guerre 
et de pepsions des victimes civiles de la guerre, "pour­
ront être soumises aux tribunaux départementaux et 
oours régionales des pensions dans les conditions 
fixées aux articles 35 et suivants de la I.oi du 31 

· mars 1919. 
TQutefuis, les jugements et arrêts rendus ne oon­

serveront l'autorité de la chose jugée que jusqu'à la 
révision des titres provisoires qui devra être raite 
par l'Administratîon en application des dispositions 
de l'article 5 ci-dessus. 

ART. 7. les questions relatives à l'état ciyil, aux 
successi,ons et aux sépultures militaIres ressortissent 
aux administrations' militaires. 

ART. 8. - Un décret pris sur le rapport du Com­
missaire au Travail et à la Prévoyance sociale et du 
Commissaire auX Finances déterminera 'Ies modalités 
d'application de la présente ordonnance et définira 
ootamment. l{Os conditions d'exercice du contrôle finan­
cier pa~ le représentant désigné .par le Commissaire 
aux Finances.' 

ART. 9. - 11 est créé, au Commissariat auX Finances, 
-un Service des Pensions. 

Ce service est éhargé : 
de la liaison avec la Direction des Anciens Com­

battants et Vidimes de la Guerre pour . l'étude et la 
solution.de tous les problèmes relatifs à l'applicatiüll 
de la législation sur les pensions de guerre ; 

d'e l'examen et de la solution des questions relatives 
à l'application de la loi du 14 avril 1924 et des 
textes qui l'ont oomplétée ou modifiée; 

de la liquidation provisoire des pensions civiles 
ci militaires à concéder au titre de cette loi. 

La délivrance des titres pr{)VlSOlres est effectuée 
par le Cominiissaire aux . Finances. La régulari~ 
tioon, avec délivrance d'un titre définitif, aura lieu dans 
les conditions fixées par l'article 5 de la présente 
ordonnance. 

ART. 10. '- .Les réclamations auxquelles donneraient 
lieu la liquidation, la délivrance ou le refus de déli­
vrance des titres provisoires des pensions d'ancienneté, 
civiles ou militaires, pourront être soumises à l'exa­
men d'une oommission spéciale dont la compositioh 
sera fixée· par décret rendu sur le rapport du Com­
missaire à la Justice, du Commissaire. à la Défense 
nationale ct du Commissaire ,aux Finances. 

Sur avis de cette 'commission, le Commissaire aux 
Finances décidera, à titre gracieux, des suites à 'don­
ner à CeS réclamations. Ces décisio'ns sont susceptibles 
d'être déférées au Comité temporaire du contentieux 
créé par l',ordonnance du l7,-septembre 1943, 

Elles cesseront de porter effet dès que la libération 
du territoire permettra, par application de J'article 5 
de .Ia présente ordonnance, de substituer aux titres ' 
provisoires des titres définitifs comportant révision 
des bases de. Iiquidafi.on de ces pensIons. 

ART. 11, .Cessent de recevoir application l'or­
donnance du 1.' marS 1943 du Commandant en Chef •.1 

civil et militaire portant créâtion d'un Service central 
des Anciens Gombattants' et Pensions de l'Afriq'lle 
Française et tous textes contr~res aux dispositions 
de la présente ordonnance. 

ART. 12. ...:. La présente ordonnance sera exécutée 
oomme loi et publiée au Journal Otticiel de la Répu­
blique Française.. 

Alger, le 5 novembre 1943. 
DE GAULLE. GIRAUD. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire au Travail et à la Prévoyance sadate, 
A. TIXIER.· . 

1·' 
Le Commissaire aux FlfUlllCes, 

COUVE DE MURVILLE. 

Le Commissaire à la Défellse lIat/ollole, 
LEOENTILHOMME. • 

Le Commissaire aux Affaires étrflJlgères, 
MASSIoLL 

i Le Commissaire DUX Colonies,
1 

1 R PLEVEN. 

i Promut,atloa. 
1 

No 299 Cab. Par arrêté du Commissaire de la 
.1 République au Tog'o p. i. en date du;, 

lO juin 1944. Sont pmmulgués dans le territoire 
du ~ogo : 

1 ,1" - l'arrêté du 25 mars 1944 ~endant applicables 
aux colonjes l'arrêté du 1er .septembre 1943 relatif 
ail paiement des frets ··à destination; 

2' - le décret du 6 avril 1-944, modifiant le décret 
du' 2 mars 19H1 portant règlement sur la solde et les 
allocations accessoÎ4'es du personnel civil colonial (In­
demnités pour pertes d'effets);. 

3<1 - le décret du 11 avril 1944 étendant au", 
oolonies les dispositions de l'article 13 de l'ordonnance 
du 8 janvier 1944 portant fixation du budget du 

http:Iiquidafi.on
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Oomité Français de la Libération Nationale de l'exer. 
cice1944, relatives à l'indemnité différentielle des 
functionnaires mobilisés. 

4<' -'- le décret du 18 avril 1944 réalisant l'unifor· 
mité des traitements des administrateurs des cDlonies. 

ARRETç da 25 mms 1944 retulnttf applica'Jle aux 
cotonles l'nrrifté ·du 1er septembre t 943 relatif .au 
patemelli des frets à destination .. 

LE COMMISSAIRE AUX COLONIES, 
LE COMMISSAIRE AUX FINANCES, 
LE COMMISSAIRE AUX COMMUNICATIONS ET A LA MARINE 

MARCHANDE, 

ARRETENT , 
ARTICLE PREMIER. - Est rendu' applicable dan. 

les territoires relevant du Oommissaire aux Colonies, 
l'arrêté du lor septembre 1943, relatif au paiement 
des frets à destinatîon. . 

ART. 2. - Le Commissaire aux Oolonies est chargé 
1 de l'exéoution du présent arrêté. 

Alger, le 25 mars 1944. 
Le Commissaire aux FiJulflces, 

Pierre MENDES·FRANCE. 
Le Commissaire aux Colonies, 

R. PLEVEN. 

Le Commissaire aux Communications 
et à la MarifUJ marchande, 

René MAYER. 

ARRETE dit 1er septembre 1943 relaiif au paiemelli 
des frets à destialliiolt. 

LE COMMISSAIRE AUX FINANCES ET LE COMMISSAIRE 
AUX COMMUNICATIONS ET A LA MARINE MARCHANDE, 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER.- A partir du 15 septembre t 943, 

les chargeurs auront la faculté de payer les frets 
dus pour les transpDrts maritimes à l'arrivée du navir,e 
à destination à condition que le paiement soit garanti 
oomme il est indiqué à l'article 2. 

ART. 2. Un cautionnement bancaire ou un avenant 
à la police d'assurance établi ,par le chargeur au béné· 
fice de l'armateur garantira le paiement du fret. 

ART. 3. - Le fret est et reste acquis etexiglble. 
ART. 4. - Le Directeur de la Marine marchande est 

chargé de l'exécutiDn du présent arrêté. . 
Alger, le 1 er septembre 1943. 

Le C"mmi'ssaire aux l'ilUU!Ces, ' 
Commissaire aux CommulIÎCations et 

à la Marine marchande p.i., 
COUVE DE MURVILLE. 

DEORET du 6 avril 1944 modifiant le décret da 2 
ItU1rS 1910 portalli règlemettf SUI' la solde et les 
allocaiions laccessâires du persoltllel civil colonial. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
Sur le rapport du Commissaire aux Colonies; 
Vu Pordonnance du 3 juin 1943 -pol:'tant constitution du 

Comitê français de la Libératîon, nationale; 
Vu le décret du 2 m.rs 1910 portant règlement sur 1. 

solde et les allocations accessorres des fonctionnaires:, em~ 
ployés et agents des Services coloniaux, e~semble les actes 
qijl l'ont modifié; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau annexe a l'article 

103 (nouveau) du décret du 2 mars 1910 fixant le 
tarif des indemnités pour pertes d'effets pouvant 'être 
payées aux functi'DnItaires coloniaux,est modifié com­
me .suit 

Plrh p.rU,nt Perlt JllrUtllePorll 1,1.1a ,. ,,. 

$,000 
1rl'l' catégorie A 
Gouverneur Général 24,000 16.000 

5,60018.000 12.000 .. 1re catégorie B 14.400 8.000 4.000 
2" c:'ttégqrie. 3.200 
3e catégorie. 

12.000 7.200 
9.600 5.600 2.600 

4e catégorie. .(
5e catégorie. 7.200 2.0004.800 ~ 
64'1 catégorie. :\ 

ART.. 2. - Le Ool11missaire aux Oolonies est chargé 
de l'exécution "du présent décret qui sera publié au 
fourMl Officiel de la République Française. 

Alger, le 6 avril 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité français de la Libérati<on Nationale: 

Le Commissaire aax Cololiles, 
R. PLEVEN. 

DECRET du 11 avril 1944 étendalli aux colonies 
les dispositiollS de l'article 13 de l'ordoJin.ance dit 
8 Îatlvier 1944 portani fixation dit budget du Comité 
français de la Libén1iivlt natlanale de' l'exercice 
1944, relatives à l'indemnité dlllérelifiell.e des fOllc­
tionnaires mobilisés. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE .LA LIBÉRATION NATIONALE, 
SUI' le rapport du Commissaire aUx Colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant création du Comité 

français de la libération nationale; 
Vu:· le décret..loi du ter septembre t939 fixant la situation 

des personnels des admÎnistrations de l'Etat en temps de 
guerre, ensemble les textes modificatifs;" . 

Vu le décret du 12 septembre 1939 étendant aux colonies. 
pays de protectorat et territoires sous mandat relevant du 
ministère des Colonies, les dispositions du décret-lOI du 
ter septembre 1939 fixant la situation des personneis des 
administrations de l'Etat en temps de guerre; 

Vu l'ordonnance du 8 janvier t944 portant fixation du 
budget du Comité français de la libération nationale de 
l'exercice t944; 

Vu le décret du 2 mars 191() portant règlement sur la 
solde et les allocations accéssoires des fonctionnaires, em­
ployés et agents des services coloniaux!J ensemble, les textes 
modificatifs j , 

DECRETE : 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'article 

13 de J',ordonnance "du 8 janvier 1944 portatit fixation 
du budget du Comité français de la Libération na­
UDnaie de l'exercice 1944, modifiant les dispositions 
des articles 4 et 5 du décret-l'Di du 1er septembre 1939 
fixant la situaüc>n des persünnels des administrations 
de l'Etat en temps de guerre, sont étendues, .pour 
compter du 1er janvier 1944, aux functronnaires, em­
p1Dyés et agents rétribués sur les budgets généraux, 
ùc>caux ou spéciaux des colonies, pays de protectorat 
et territoires sous mandat relevant du Oommissariat 
aux 001c>nies. 
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AIlT. 2. - Le Commissaire aux Colonies est chargé 
de l'exécùtion du présent décret qui sera publié au 
l<Jumal Olliciel de la République Française. 

. Alger, le 11 avril 1944. 
DE OAULLE. 

Par le \..omité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire l111J< C<Jlo!Ùes. 
R. PLEVEN. 

ORDONNANCE du. 8 ;an.vier 1944, portant fixation 
du 'budget du Comité français de .la libéraiion. 
n.attofUlle de l'exercice 1944, (article 13 relatif à 
l'bulemnité dilféreniielle des fon.cUonTurires mob.i­
lisjs). 

~. . . . .' . . . . . . . . . ~ ~ 

ART. 13. - Les articles 4 et 5 du décret-loi du 1er 
septembre 1939, fixant la situation des personnels 
des Administrations de l'Etat en temps de guerre sont 
annulés et remplacés par les dispositions suivantes: 

« Article 4 : 
« Les ronctionnaires et employés civils titulaires 

des Administrations, serwices ou établissements visés 
à 1'article 1er du' présent décret, qui ont satisfait a'.lx 
obligations des lois sur le recrutement et sur l'inscr!p­
iion maritime en ce qui concerne le temps de service 
actif, reçoivent, lorsQ'ue dans le cas visé à l'article 1" 
du présent décret ils sont rappelés ou maintenus sous 
les drapeaux la rémunération militaire attachée à leur 
;grade dans l'Armée. 

« Toutefois, lorsque cette rémunération est inférieure 
au traitement civil dont les intéressés bénéficiaient 
dans leur administration au moment où ils ont été 
appelés IOU rappelés sous les drapeaux, il leur est 
acoordé par leur administration d'origi·ne une indem­
nité égale à la différence entre le to!al d~ lC?r ré~1!­
nération civile et le total de leur remuneratlQn mIli­
taire». 

" Article 5 : 
" Les disPQsitions de l'article précédent sont appli­

cables aux personnels auxiliair:s appelés ou rapp.el:!!s 
saus les drapeaux et qui appartIennent à une AdminiS­
tration de l'Etat depuis 6.mQis au moins au m<>ment 
(je leur mobilisatÎ'Oll. Elles ne s'appliquent pas aux 
perSIOnnels liés à l'Administration dans les conditions 
du droit commun; 

Des arrêtés contresignés par le Commissaire aux 
Finances, le Commissaire à la Guerre et à l'Air et le 
Commissaire il la Marine fixent les modalités d'appli­
. cation du présent article. 
... . .. ' ... ''~""~~' 

Alger, le S janvier 1944. 
DE GAULLE. 

-Par le Comité Français de la Libération Nationale: 
Le Commissaire aux FÜtatu:es, 

Pierre MENDES-FRANCE. 

INSTRUCTION généraifJ SIU' le régime de l'in.demf11!é. 
différ:eniielle en faveur du persQl/.fW1 des Admuus­

. traiwl/.S et Services de l'Etat en. temps de guerre. 

SOMMAlIlE 
L'article 13 de l'Oroonnance du 8' janvier 1944 

portant fixation du budget du Comité français de la 

Libération nationale de l'exercice 1944, annule et reln­
place les articles 4 et 5 du Décret-Loi du 1er septembre 
1939, fixant la situation des personnels des Adminis­
trations de l'Etat en temps de guerre. 

Les articles 4 et 5 nouveaux disposent: 
« Article 4: 
({ Les ronctionnaires et employés civils ti~laires des 

« Administrations, Services QU Etablissements, visés 
{( à l'article 1er du présent décret qui ont satisfait aux 
" obligations des IQis sur le recfutement et sur l'ins­
" cription maritime en ce qui concerne le temps de 
{( service actif, reçoivent, lorsque dans le cas visé à 
« l'article 1er du présent décret ils SIOnt rappelés ou 
« maintenus sous les drapeaux, la rémunération mili­
« taire attachée à leur grade dans l'Arniée. 

« Toutefois, lorsque cette rémunération est infé~ 
" rieure au traitement civil dont les intéressés béné­
" fidaient dans leur administration au moment où 
« ils 'ont été appelés ou rappelés sous les drapeaux, 
« il leu.r est accordé par· leur administration d'ori­
" gine 'Une indemnité égale à la différence entre le 
« total de leur rémunération civile et le total de leur 
«~émunération militaire ». 

« Article· 5 : 
« Les dispositions de l'article précédent sont ap­

« plicables aux personnels auxiliaires appelés QU 
« r.appelés sous les drapeaux et qui appartie,;nent 
" à lUne Administration de l'Etat depuis 6 mois au 
" moins au moment de leur mQbilisation. Elles ne 
« s'appliquent pas aux personnels liés à l'Adminis­
« tration dans les conditions du drQit oommun ». 

L'article 13 oont il' 5'agit, précise in. lilu que 
" des arrêtés oontresignés par le . Commissaire aux . 
« Finances, le Commissaire à la Ouerre et à l'Air 
" et\le Commissaire à la Marine fixent les modalités 
« d'application du présent article ". 

Dans un but de simplificaHon, il a paru plus expé­
dient de préciser par voie de circulaire les règles à 
observer pour l'application de l'article 13 sus l'ap­
pelé. 

Tel est l'objet de la présente instructiQn. 

'" 
.. .. 

TITRE 1 

LES BÉNÉFICIAIRES 

10 - Les titlll?ires . 
Les dispositions de l'article 4, [laragraphe 1 cr sont 

applicables' à l'ensemble des f-onetiQnnaires et agents 
titulaires des Administraüons visées à l'article 1" qu
décret du 1 cr septembre 1939, à partir du moment ou! 
ayant satisfait à leurs obligations militaires enee qUI 
.ooncerne le temps de service actif, ils ont été à la MO­

bilisation, rappelés ou maintenus sous les drapeaux. 

20 - Personnels auxiliaires. 
L'article 5 étend le bénéfice des dispositions de 

l'article .précédent aux personnels auxiliaires appelés 
ou rappelés sous les drapeaux, mais à la oondition for- . 
melle, qu'immédiatement avant leur mobilisatiQn,i1.s 
aient servi six mois continus au moins dans une adml­
nistratton de l'Etat. .. 


* 
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TITRE Il 

LES PRINCIPES DE LA NOUVELLE RÉGLEMENTATION 

Les nouvelles dispositions de l'artiçle J3 de l'Ordan. 
nance du 8 janvier J944 apportent une m'Ûdification 

. essentielle à la réglementation ·antérieure. 
Les masses qui doivent être prises pour bases de 

oomparaison de la situation du foncti'Ûnnaire avant 
et apres son appel sous les drapeaux ne sonfplus c'Ûns­
tituées par un certaitt ·nombre d'éléments de la rému· 
nération civile ou militaire de l'intéressé mais dans 
les deux cas par la plupart des éléments constitutifs 
de cette rémunération et ,notamment des avantages' 
familiaux. 

Spécialement du fait de l'abrogation du 3e alinéa de 
·l'article 4 du décret du Jer septembre 1939, il résulte 
que les masses à oomparer doivent comprendre les 
S>Qmmes .allouées à titre d'indeml\itéil à caractèt.ej 
familial et résidentiel tant par l'Administration civile 
d'origine que par l'Armée. 

Par S'lIite les principes directeurs de la réglemen­
tation relative à la situation des fonctionnaires et 
agents mobilisés sont désormais les suivants: 

10 - Le fonctionnaire ou agent mobilisé ne doit 
pas perce\l'Oir 'Une rémunération totale inférieure à la 
rémunération civile qui lui -était allouée avant son 
appel sous les drapeaux. Cependant étant donné le 
jeu des avancements et les mesures d'ordre général 
relatives aux traitements et .allocations accessoires, 
il est bien évident que la cristallisation de la siruation 
administrative des intéressés au m'Ornent de leur rappel 
sous les drapeaux, ne doit pas faire obstacle à l'entrée 
en ligne de compte dans la rémunération civile, du 
traitement net attaché au nouveau grade ou à la nou· 
veUe classe de ces fonctionnaires, ainsi que des amé­
liorations à caractère général des éléments des traite­
ments et allocations' formant la rémunération civile. 

,2f:j - Le fonctionnaire OU agent mobilisé doit rece­
voir de l'Armée l'intégralité de la rémunération mili­
taire attachée à son grade, c'est-à-dire non seulement 
la solde et la majoration de solde, mais encore les 
indemnités de toute nature, comme la prime d'entretien, 
l'i,ndemnîté compensatrice de frais extérieurs à la, gar· 
nison et les indemnités à caractère familial. 

30 - Lorsque la rémunération brute reçue de l'Ar­
mée ·est inférieure 'à la rémunération brute civile, le 
fonctionnaire ou agent mobilisé a droit, à la charge de 
son Administration d'origine, à une indemnité égale 

'à la différence entre le total de' la rélt1l\lnération civile 
et le total de la rémunération militaire. ' 

Par « rémunération », il faut entendre le salaire du 
service rendu par le fonctionnaire ou le militaire. Ne 
doivent pas être considérés comme éléments de la 
{( rémunération » les somm,es allouées à titre de rem· 
boursement de frais occasionnés par l'exercice de la 
f.onction, ni les éléments de la rémunération qui oons· 
tiruent la contre-partie de risques spéciaux (indemnité 
d,e responsabilité, de caisse, etc .•.). 

C'est en f.onction de ces principes qu'on! été déter. 
minés les éléments à retenir pour la fixation des « ré. 
munérations » civile et militaire. ' 

A. - RéllUlltérlli4m civile 

1. - La <, rémunération civile " au sens du deuxiè­
me aUnéa « in fine » de l'article 4 nouveau doit 
oomprendre les éléments suivants: ' 

Traitement net; 
Supplément provisoire de traitement; 
Indell'lllité oomplémentaire de traitement; 
.Le cas échéant, majoration à caractère colonial du 

traitement et du supplément de traitement; 
Indemnités de fonction (quelle que soit la forme 

qu'elles revêtent dès lors qu'elles constituent un com­
plément permanent de traitement); 

Indemnités de direction (do'); 
Indemnités de résidence ou de zone; 
Remises soumises à retenue pour pension; 
M"joration spéciale du quart du traitement colonial' 

alloué aux agents des douanes leur tenant Heu de re- . 
mises. 

Il. Oonstiruent un complément de 'rémunératkm 
et, à ce titre, doivent entrer en ligne de compte pour 
la détermination de la rémunération globale : 

les indemnités résidentielles à caractère familial et . 
les indemnités pour charges de famille au sens le plus 
large du terme; 

les indemnités de logement et les maj'Ûrations..de ces 
indemnités là où elles existent. .

•Ill. - Ne doivent pas figurer dans les éléments 
servant à l'é,tablissement de la rémunération civile 
globale les indemnités représentatives de frais réel­
lement exposés par les intéressés à.l'occasion de l'exer, 
cice de leurs fonctions et dont le bénéfice ne peut être 
maintenu aux fonctionnaires lorsqu'ils sont à la mobi. 
lisation,rappelés ou maintenus sous les drapeaux: 

frais de tournée; 
frais de bureau; 
frais de chauffage; 
frais de monture; 
frais de voiture' automobile; 
frais de représentation; 
indemnité de caisse. 
IV. Ne doivent pas fig1Urer dans les éléments ser- ' 

vant à l'établissement de la rémunérati.on civile et dont 
le bénéfice doit être maintenu aux fonctionnaires lors­
qu'ils sont, à la mobilisation, rappelés ou maintenus'­
sous le. drapeaux : 

indemnité pour travaux ,extraordinaires, (spéciale à 
la Métropole et à l'Afrique du Nord); 

parts sur fonds oommuns, (spéciales à la Métropole 
et à l'Afrique du Nord). 

B. - RémJllwration militaire 

Le principe essentiel, celui dont la mise en vigueur 
a m'Ûtivé la mesure réalisée par l'article 13 de l'ordon­
nance liu 8 janvier 1944, est que les allocations à 
caractère familial doivent entrer en ligne de compte 
paur la déterminati~n de la rémunération globale mi­
litaire des fonctionnaires et agents mobilisés et partant, 
le cas échéant, pour le calcul de l'indemnité différen. 
tielle. 

1" -" SitaatWfl des fonctionnaires ei agents mobilisés 
e/l Ajrjque dp; Nord ei dans les Colonies: 

Les ..llocations de solde comprennent, en Afrique
du Nord: . 

la solde de base dans laquelle est intégré le supplé. 
ment provisoire; 

les 'majorations de solde; 
la prime d'entretien S'lIr laquelle est effectuée une 

retenue forfaitaire pour' le logement gratuit des offi­
ciers; 

http:r�mun�rati.on
http:caract�t.ej
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l'indemnité rompensatrice de frais à l'extérieur .de 
, la garnison qui se substitue aux indemnités de déplace­
ment: 

Les 'allocations de soldes militaires comprennent, 
dans les Colonies, les mêmes éléments que ci-dessus 
ou des éléments de nature oomparable. , 

Doivent être retenues dans le chiffre de la rémuné­
rati'on militaire, à romparer à celle de la rémunéra­
tion civile des fonctionnaires ou agents, appartenant 
à des 'Administrations nord-africaines, ooloniales QU 
métropolitaines, la solde de base et la majoration de 
solde ainsi' que la prime d'entretien ou l'indemnité de 
,:rone spéciale aux militaires. ' 

Reste par oontre en dehors des éléments à comparer 
l'indemnité oompen'satrice de frais à l'èxtétieur de ,la 
'garnison qui remplace les indemnités de déplacement 
dans les terri~oires où celles-ci sont actuellement sup­
primées. ,'. 

, ­
Toutefois, cette indemnité doit être incluse dans la 

masse de la rémunération militaire à romparer, lors­
que les fonctionnaires mobilisés exercent leur' activité 
auprès d'lUne Administration civile au .lieu même de 
leur résidence habituelle. 

20. - Situation des fonctionfll1ires mobilisé. rece­
vant les soldes au taux ({ en opération ». 

Il y a lieu de prendre en considération les mêmes 
éléments que ci-dessus. ' 

3k' - 'Situa.tiOIt des jonctlontW1inis mobilisés et ser­
vllfli da!I$ les missions à-..l'Etraflger. 

Il oonvient de retenir la &olde militaire du fonction­
naire mobilisé servant dans cette position, à l'exception 
ides indemnités détaillées a1.1 paragraphe 4 ci-dessous. 

4<i - 1ndelllllités qui ne doiveli{ pas entier (lit ligne 
de compte dans ta masse 'de la rémmuiraiion milliaire. 

Indemnités de frais de représentation; 
Indemnité de première mise d'équipement; 
Indemnité de départ "n campagne; 
Indemnité de départ colonial; 
Indemnités pour frais df! service; 
Indemnités pour perte d'effets; 
Indemnité 'de responsabilité des gestionnaires;
Gratificati'Ûns (dans la' Marine) ; , 
Prime de langue arabe et de dialecte berbère; 
Indemnité compensatrice de frais à l'extérieur de la 

garnison, (sauf cas signalé au paragraphe 1 cr CÎ-dessu$ 
in /iltf;). • 

5<> -c- Indelllnités qu'il cinvient d'illcture dallS la. 
masse de il!. rémunérat;(}//. militaire. 

Allocation unique pour la famiHe; 
.Indemnité de f.onclion (dès lors qu'elle constitue un 

oomplément permanent de traitement); , 
Indemnité de logement; 
Indemnité et primes spéciales aux' Territoires sa" 

hafiens; , 
Indemnités spéciales à l'Armée de l'Air; 
Indemnité spéciale alLouée à la gendarmerie, à la 

garde et à la gendarmerie maritime (d'anciens gen­
darmes 0'11 gardes titulaires d'emplois réservés ont 
été reversés dans des unités à la m'ÛbiHsation). 

... 
"'. '" 

( 

TITRE II! 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES' 

A. - Liquidation, ordoltlUlllCement, 
paiement de l'indemnité différentielle 

L'Au1>orité militaire étant seule en mesure de faire 
oonnaitre exactement le montant et la ,nature de la 
&o'Ide et des acces&oires perçus par les fonctionnaires 
mobilisés, iout agent sous les drapeaux, quelle que 
&Oit sa situation militaire, doit souscrire immédiate­
ment sur papier libre, soit une délégation, soit, s'il 
n'entend pas déléguer tout ou partie de son traitement, 
une, simple déclaration qu'il adresse directement à 
l'Administration dont il relève, après .l'avoir fait rom­
piéter par le Chef de Oorps ou par l'Intendant Mi­
litaire ordonnateur de la solde. Cette délégation ou 
déclaration ~sera établie dans la forme' des modèles 
1 et 2 annexés à la présente circulaire. 

Lorsque, rompte tenu des éléments ci-dessus, la 
« rémunération » civile est supérieure à la « rémuné­
ration » militaire, l'ordonnateur mandate l'indemnité 
différentielle. 

Paur justifiér l'ordQpnancement, l'ordonnateur éta­
blit un décompte comportant, avec l'indication de la 

'fonction de l'i,ntéressé et de son grade militaire: 
1" - la « rémunération » civile telle qu'elle est 

définie au paragraphe A, alinéas 1 et 2 du titre Il; 
2<> - la {( rémunération }) militaire déterminée en 

partant des éléments énumérés au paragraphe B, ali. 
néas 1 et 5 du titre Il; 

30 - le montant de l'indemnité différentielle. 
A l'appui de l''Ûrdonnance ou du mandat, l'ordon­

nateur produit en outrci suivant le cas, une oopie 
certifiée de la délégation (modèle no 1) ou de la dé-, 
c1ar~tion (mod8e 1/0 2). 

Le paiement de l'indemnité différèntièlle a lieu au 
moyen de bons de caisse individuels (mandats délivrés 
par les Ordonnateurs) si son montant est inférieur à 
4.000 francs, par virement au cas contraire. 

Toutefois, conformément aux dispositions de l'article 
21 paragraphe 2 de l'ordonnance du 8 janvier 1944, 
cette règle ne s'applique pas auX indemnités différen­
tieUes payées aux troupes en opérations hors de l'Afri­
que du Nord ou stationnées dans les Territoires où 
le défaut d'organisations bancaires rendrait ces règles 
difficilement applicables. . 

D'autre part, il paraît nécessaire de rappeler à cette 
occasIOn qu'aux termes du règlement du 26 décembre 
1866 (dispositions générales, article 19); au cas d'éloi­
gnement de sa résidence, tout fonctionnaire peut, par 
simple lettre dispensée de timbre, donner pouvoir il ui! 
tiers de toucher les émolumenta lui revenant. 

Par conséquent, les bons de caisse établis au nom 
de fonctionnaires mobilisés pourront être payés à des 
tiers porteurs d'une tene autorisation, même en l'ab­
sence de délégation. Le porteur du bon de caisse 
devra, toutef'Ûis, justifier de SOn identité. 

B. Modifications swveltues 
daflS la situation. des jonctioltliaires, mobilisés 

En vue d'assurer l'Ordonnancement régulier Je 
l'indemnité différentielle, l'Auiorité militaire notifiera 

. aux Administra'tilons intéressées les modifications in­, tervenues par suite de changement de grade ou d'éche~ 
Ion. Elle notifiel'll également le décês. l

1 
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C. - R.etenne à la source de l'impôt 

Sllr les traitements et salaires 


et de la c(JNiriblfiiolt IUl/wlUIle extraordinaire 

La retenue à la sOurce sera effectuée par l'Autorité 

militaire sur la « rémunération ,) militaire perçue. 
Les Administrations civiles ne devront par consé­

quent opérer la retenue que sur fe. montant de l'in­
demnité différentielle. 

Cependant le caloul de l'indemnité différentielle 
doit se faire par éomparaison entre les rémunérations, 
impôts non déduits, militaires et civiles. 

D. - Date d'entrée en vigueur de la mesure 
La dàte du le' janvier 1944 doit être retenue. 
Tous redressements utiles seront faits au titre des 

mois de janvier et février 1944, dès que les ordonna­
teurs seront en possession des renseignements émJ.­
nant dé l'Autorité militaire. 

., 
.. ., 

Pour toutes les difficultés que pourrait soulever 

l'applicafun de la présente circulaire, le C'Ommissaire 
aux Finances sera saisi sous 1", timbre du Service du 
Budget. 

Pierre MENDES-FRANCE. 

MODELE No 1 

Décwation à taire par un foltCtionnoire civil rap­
pelé sous' les drapeaux, à l'e/let de déMguer toui: 011 

partie des 'émoluments civils dont il continue à bénéfi­
eter. 

Administration 
ou Service (1) . . . . . 

Je soussigné (nom, prénoms; fonctions civiles et 
domicile habituel),. rappelé S01lS les drapeaux en qua­
lité de (grade ou emploi militaire, corps de troupe ou 
service) donne délégation à M. . . . . . (nom, 
prénoms, qualité et domicile) de toucher pendant la 
durée de la guerre, la totalité (ou telle fraction) des 
émoluments civils auxquels je puis prétendre en ~ertu 
de l'article 13 de l'ordonnance du 8 janvier ·1944. 

Date et signature. 

Le soussigné déclare que l'intéressé perçoit en qua­
lité de (grade, échelon) : 

a) à titre de solde de base . Fr. 
b) à titre de majoration de solde fr. 
c) à titre de prime d'entretien Fr. 
d) à titre d'indemnité oompensatrice des 

frais <!n dehors de la garnison Fr. 
(à la suile, le cas échéant, les allocations ou indemnités 
détaillées à l'alinéa 5, paragraphe B, du. titre Il). 

Al~ lW 
Le Chef de Corps 

ou l'Intendant militaire, 

(1) Administration ou service d'Ont relève l'inté­
ressé. 

MODELE No 2 

Dlfcll1l'lJtimt à faire par Ult foltCiionnaire civil rap­
pelé sous les drapeaux, à l'ellet de.déiermin.er les émo­
luments civils donl il peut continuer à bénéficier. 

_.__~~ 1 0 

li 
.1 

1 

!i 

(Cette déclaration n'est pas utile lorsque le fonction­
mure souscrit immédiaternent une délégation conforme 
au modèlen<> 1). 

Administration 
Ou Service (1) . • 

Je soussigné (nom, prénoms, fonctions civiles et 
domicile habituel), déclare en vue du paiement des 
émoluments civils auxquels îe puis prétendre, confor­
mément à l'article 13 de l'ordonnance du 8 janvier 
1944, avoir .été rappelé sous les drapeaux enqualité de 
(grade ou empl'Oi militaire, corps de troupe ou service). 

Date et signature. 
(Mêmes certifications et attestations que le modèle 

no 1). 

(1) Administration ou service dont relève l'intéress( 

PECR.ET. da 18 {/Vfil 1944 réalisant l'uniformité des 
liaitemetiis des admittisltiiieurs des Coldnies. 

LE COMITÉ FRANÇAiS DE LA LIBÉRATiON NATiONALE, 
Sur le rapport du Commissaire aux Colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant instituti~n- du 

Comité français de là Libération' nationale; 

Vu le décret du 10 juillet 1920 sur l'organisation du" 
personnel des administrateurs des Colonies,,· ensemble les 
texte'3 modificatifs; ­

DECRETE: 
ARTiCLE PREMiER. - Pour compter du 1er avril 

1944, les traitements des administrateurs de~ Colonies 
sont uniformément fixés ainsi qu'il suit: 

Administrateur en chef : 

après 8 ans 
'après 6 ans 
après 3 ans • 
avant 3 ans 

Administrateur de 1" classe: 
après 6 ans . . . 
après 3 ans. '. 
avant 3 ans. ..' 

Administrate1jr de 2e classe 
Administrateur de 3e classe . 

Administrateur-adjoint de 1ce classe: 
après 6 ans . . 
après 3 ans . 
avant 3 ans. ..... . 

Administrateur:adjoint de 2e classe 
Administrateur-aajoint de 3e classe 
. Elève administrateur 

4 

Irs' 

81.000 
,.. 77.000 

73.000 
70.000 

65.000 
63.000 
60.000 
55.000 
50.000 

47.000 
45.000 
40.000 
35.000 
30.000 
25.000 

ART. 2. - Les dispositions de l'article 2 du décret 
du 10 juillet 1920 sur l'organisation du personnel des 
administrateurs des Colonies sont modifiées en consé­
quence de l'article 1er ci-dessus. 

1 

ART. 3. - Le Commissaire aux Colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié~au 
Journa!A)/liciel de la République Française. 

Alger, le 18 avril 1944. 
DE GAULLE. 

Par le C'Omité Français de la Libérati'On Nationale: 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

http:de.d�iermin.er


. 16 juin 1944 JOURNAL OFFICIEL DU 

Comml••ariat au" Prl.....nlcr., Déportée el a.fugl" 

DECRET dJl 2 avril 1944. 
LE C~MITI': FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le. rapport du Commissaire 'aux Prisonniers, Déportés 
. et Réfugiés j _ . 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comite français de la Libération nationale i 

Vu le décret du 30 novembre 1943 portant transformation 
du (.om.miss~riat aux. Prisonniers e~t D~portés en Commïssarïat 
aUx Pnsonmers, Déportés et Refugtés i . 

Vu le décret du 8 décembre 1943 fixant les attributions 
du <..ommissaires aux Prisonniers, Déportés et Réfugiés; 

Le (,om~tê juridique entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Outre les attributions qui lui 
sont reconnues par le décret du 8 décembre 1943, le 
Oommissaire aux Prioonniers, Déportés et Réfugié$ 
ce·ntralise et traite, en liaison avec les Commissaires 
intéressés, toutes les questions concernant: 

10 - les ress'Ortissants non militaires des pays alliés 
ou neutres qui, se ·trouvant en France et dans l'Empire, 
doivent être rapatriés; 

2<> - les ressortissants des pays ennemis se trouvant 
en France ou dans l'Empire et dont le rapatriement on 
le transfert aura été décidé; 

3d - les apatrides se trouvant en France ou dans 

l'Empire; ; 


4Q ~ les étrangers et les apatrides qui ,ont dû aban­

. donner, en raison des droonstances de la guede, leur 

résidence en France ou dans l'Empire. 


ART. 2. Des arrêtés fixeront les c'Onditions 
d'appJicat~on du présent décret. _ 

ART. 3. - Sont abcogées toutes dispositions oon­
traires au présent décret. 

ART. 4. - Le présent décret n'entraîne aucune 
modification des attributions du Commissariat aux 
Affaires sociales -en ce qui concerne l'émigration et 
l'immigration des travailleurs. 

ART. 5. - i.e C'Ommissaire aux Prisonniers, Dé­
pOrtéset Réfugiés, le C'Ommissaire à la Justice, le 

\ Oommissaire aux Affaires étrangères, le Commissaire 
à l'Intérieur, le Oommissaire aux Finances, le Commis­
saire au Ravitaillement et à la Production, le Oommis­
saire à l'Educati·on nationale et à la jeunesse, le Com­
·missaire aux Oommunications et à la Marine marchan­
de, le Commissaire aux Affaires sociales, le Commis­
saire à la Ouerre et à l'Air, le Oommissaire à la Mari­
ne, le Oommissaire aux Colonies et. le Commissaire à 
l'Information sont chargés, chacun en ce qui le c'On­
cerne, de l'exécuti'On du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Française. 

Alger, le 2 avril 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Oomité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire aux Prisotmlers, 

Déportés et Réfugiés, 


Henri· FRENAY. 
Le Commissaire aux Affdires étn1ll.gèr~s, 

MASSIGLI. 

Le Commissaire à la Justice, 
Commissaire à l'lniéiiear pi., 

François DE MENTHON. 

l 
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Le Commissaire aux Fittances, 
Pierre MENDES-FRANCE. 

Le Commissaire au Ravituillemeni, 

et à la Prot4u:tio/t, 

André DIETHELM. 

Le Commissaire à l'Eduéation natiol/ale 
et à la Je.anesse, • 
René CAPITANT. 

Le Commissaire aux Communlcati?1lS 
et à la Marine .marchande, 

René MAYER. 
Le Commissaire aux Affaires sociales, 

A. TIXIER. 

Le Commissaire à la Ouerre et à l'Air, 
André LE TItOQUER. 

Le Commissaire li la Morine, 
Louis jACQUlNOT. 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

Le Commissaire à l'Information, 
H. BONNET. 

Voir décret dt!. 8 décembre 1943 au J. O. R. F. du.. 
16 décelnbre 1943, Page 341. 

Prolllllilaliona 

No 300 Gab. - Par arrêté du Commissaire de la 

République au Togo p. i. en date du : 


10 juin 1944. - S'Ont p"omulgués dans le territoire 

du Togo : 


1<1 - l'ordonnance du 5 avril 1944 relative aUl( 


marins, militaires, marins du c'Ommerce et civils dis­

parus pendant la durée des hostilités; 


2<> le décret du 13 avril 1944 rétablissant la 

commission de classement pour la magistrature colo­

niale; 


3" ·l'ordonnance du 13 avril 1944 constalant la 

nullité de l'acte dit « loi du 24 décembre 1941 », ins­

tituant une Médaille dite " Médaille Commémorative 

du Levànt ». 


ORDONNANCE du 5 avril 1944 relative aux marins, 

militaires, marins d.u commerce et civils disparus 

pendant la durée des Ilostilités. 


LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du Commissaire à la Justice; 

Vu l'ordonnanoe du 3 juin 1943 portant institution du Co· 


mité français de la, Libération nationale; 

Vu l'ordonnance du 17 novembre 1943 relative aux actes 


de décès; 

Le ~omité juridique entenduj 


ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Est validé l'acte dit « loi du 


22 septembre 1942 », relatif aUX marins; militaires, 

marins du c'Ommerce et civils disparus pendant la pé­

ri,'Ode o'Omprise entre le 3 septembre 1939 et le 25 

juin 1940, mais avec les ~odifications ci-après: 


. ART. 2. - L'article 1er de la loi du 22 septembre 

1942 relative aux militaires, est modifié ainsi qu'il 

suit: 


" Article 1er. L'orsqu'un militaire "Ou marin aura, 

dans la pédode comprise entre le 3 septembre 1939 

et la date indiquée, par le décret fixant la date ·de 
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cessation légale des hostilités, cessé de paraître à son 
corps et au . lieu de son domicile ou de sa résidence, 
que depuis la date de -sà disparition on .n'aura point eu 
de n<l1.\velles et que son décès n'aura pas été régulière­
ment oonstaté, toutes personnes intéressées pourront se 
pourv·oir devant le tribunal de son domicile pour 
faire déclarer son absence .. Ce droit appartiendra égale­

" ment au Ministère public ». 


Il en Sera de même en cas de disparition de toute 

ailtre personne dans la même période par suite de 

faits de guerre, 


ART. 3. - La requête et les pièces justificatives 
seront transmises par le Procureur de la République: 
s'il s'agit d'un militaire, au Commissaire à la Guerre 
ou au Commissaire à l'Air; s'il s'agit d'un marin, 
au Commissaire à la Marinè; s'il s'agit d'un marin 
de commerCê, ail Commissaire aux CommunicatiQns et 
à la Marine marchande; s'il s'agit d'un civil, au Com­
missaire à l'Intérieur. 

Elles seront renvoyées au Procureur de la Républi­
que parle Commissaire compétent avec tous les ren­
seignements 'f'!'il aura pu recueillir. 

Le Procureur de la République remèttra les pièces 
au Greffe, après a~'Qir prévenJl l'avoué demandeur. 

ART. 4. - La demande est rendue publique par 
les soins du Commissariat à la justice, qui la fait 
insérer en extrait au journal Officiel dans le mois de 
la réception de la requête. 

ART. 5. Le Tribunal dûment saisi par la requête, 
statue sur l'e rapport d'un juge. 

S'il résulte des documents fournis qu'il n'y a pas 
lieu de présumer le décès de la personne disparue, 
le Tribunal a la faculté d'ajQurner sa décision pendant 
un délai qui ne peut excéder une année; 

Le Tribunal peut, s'il y a lieu, ordonner l'enquête 
prév.ue par l'article 116 du Code civil. 

En aucun cas le jugement déclaratif portant décla­
ration d'absence, ne peut intervenir avant l'expiration 
d'lm délai d'une .année, à compter de l'annonce au 
Jooumal Officiel prescrite par l'article 4 ci-dessus. 

ART. 6. - Le Ministère public et les parties inté- 1. 
ressées peuvent interjeter appel des jugements !;,oit 1 

interlocutoires, ooit définitifs, dans, le délai de deux Il 
mQis à dater du jour du jugement. La Cour statué ra i' 
dans le délai d'un mois. _ 1 

ART. 7. - -Les demandes introduites en vertu de 
la présente ordonnance wnt instruites ·comme en ma- ~ 
tière sommaire. 

ART. 8. - Dans le cas d'absence déclarée en vertu' 
de la présente ordonnance, l'envoi en possession pro­
visoire, à charge de fournir cautiQn ·ou de faire em­
plQi, peut être demandé sans délai, même si l'absent 
a laissé une procuration. 

ART. 9. - Dans le jugement qui déclare l'absence; 
le Tribunal pourra par une 'lIis~ifion' spécialement 
m<>tivée rMuire jusqu'à un minimum de cinq années le 
délai de trente ans, fixé par l'article 129 du Code civil 
pourl!envoi en possession défInitif.' . 

ART. 10. ..".. Lorsque cinq années se seront écoulé~s. 
depuis la dtsparition constatée, causée par un fait de 
guerre, le Tribunal saisi soit à la requête des personnes 
visées à l'article 2 de la présente oroonnance, soit à 

-' 	 la requête de celles vis~es dans les articles 88 et 89 
du Code civil et dans la loi du 15 mars 1940, prononce 
un jugement déclaratif de décès, • . 

Le jugement indiquera la date présumée du décès. 

ART. t 1. - Si le disparu reparaît ou donne de ses . 
·oouvell.,s postérieurement au jugement déclaratif de 

. décès, il est admis à en poursuivre l'annulation, 

II est statué quant à ses biens, oonformément aux 
dispositions du Code civil visant le cas de retour après 
envQi en possession définitif. 

Si oon conjoint a contracté un nouveau mariage, 
cette union est réputée comme mariage putatif. Les 
enfants qui en seraiènt issus sont considérés comme 
légitimes. 

ART. 1~. - Les dispositions du Code civil relatives 
aux absents, continuent d'être appliquées en tant qu'il 
n'y est pas dérogé par la présente oroonnance. 

ART. 13. - La présente ordonnance est applicable 
à l'Algérie et aux Colonies. TQutefois, ces disposi­
tions, en tant qu'elles sont relatives à la déclaration 
'd'absence, ainsi que les paragraphes 2 et 3 de l'article 
11 ne sont pas applicables aux indigènes non SQumis 
au statut personnel français. 

ART. 14. - La présente ordonnance sera publiée au 
Jo.umal Officiel de la République Française et exécutée 
oomme loi. 

Alger, le 5 avril 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire ô la Justice, 
Commissaire à t'Intérieur p.l., . 

François DE MENTHON. 

Le Commissaire à la Ouerre, 
André DIETHÈLM. 

Le Commissaire à III Marine, 
Louis jACQUlNOT. 

Le 	Commissaire à l'Air" 
Fernand GRENIER. 

le 	Commissaire aux Calames, 
R. 	 PLEVEN.. 

Le Commissaire IlIJ.X Commurdcatiol/$ 

et à la Marine, marchaJUie, 


René MAYER. 

LOI nQ :S76 da 22 septembre 1942 relative aux mili­
taires, marins et civils disparJ1S perillant la période 
comprise. Btttre te 3 septembre 1939 et le 25 iuill 
1940. 

ARTICLE PREMIER. - LQrsqu'un militaire ou un 

marin aura, dans Ja période comprise entr., le 3 ~ep' 


tembre 1939 et le 25 juin 1940, cessé. de paraître a 

son oorps et au lieu de son domicile ou de -sa r~si­

dence, que depuis la date de sa disparition on n'en 

aura !Wint eu de nouvelles et que son décès n'aura 

pas été régulièrement- constaté, toutes personnes inté­

ressées pourront se poun'Qir devant le tribu.nal de son 

domicile pour faire déclarer son absence. Ce droit 

appartiendra également au ministère public. 


Il en sera de même au cas de disparition de loute 

a1,!tre persOnne dans la même période par suite' oe 

faits de guerre. 


ART. 2. -La requête et Îespièces justificatives 
seront transmises par le procureur de la République, 
s'il s'agit d'un militaire ou d'un marin, au ministère 
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, 
(ie la guerre, de la marine ou de l'aviation, et, s'il 
s'agit d'un civîl, au ministère de l'intérieur ou des 
colonies. ' 

Elles seront renv.oyées au pwcureur de la Répu­
blique' par le ministre compétent avec tous les rensei­
gnements qu'il aura pu recueillir. 

Le procureur de la République remettra les pièces 
au greffe après avoir prévenu l'avoué demandeur. 

:ART. 3. - La demande sera rendue publique par
les soins du ministre de la justice, qui la fera inserer 
en extrait au Journal officiel dans le mois de la récep­
tion d~ la requête. 

ART. 4. - Le tribunal dûment saisi par la requête; 
statuera sur I·e rappor! d'un juge. 

1 

S'il résulte des documents fournis qu'il n'y a pas 
Iiea de présumer le décès de la personne disparue, le 
tribunal aura la faculté d'ajourner sa décision pendant 
un délai (j/lÎ ne pourra excéder une année. ' 

Le tribunal pourra, s'il y a lieu, ordonner l'enquête 
prévue par l'arttele 116 du code civil. 

En aucu!) cas, le jugement définitif portant décla­
ration d'absence ne pourra intervenir avant l'expiration 
d'lUn délai de six mois 'à compter de l'annonce officielle 
prescrite par l'article .3 ci.dessus. 

ART. 5. - Le ministère public et les parties inté­
ressées pouroont. interjeter appel des jugements soit 
interlocutoires, soit définitifs, dans le délai de' deux 
mois à dater du jour du jugement. La cour statuera 
dans le délai d'un mois. 

ART. 6. - Les demandës intmduitesen vertu de 
la présente loi semnt instruites comme en matière 
sommaire. 

ART. 7. ,- Dans le cas d'absence' déclarée 'en vertu 
'de la présente lo!, l'envoi en possession pmviso'ire, 
li charge de fournir .caution ou de faire emploi, pourra 
~tre demandé sans délai, même si l'absent a laissé 
lUne procuration. 

ART. 8. - Dans le jug·ement qui déclarera l'absence., 
le tribunal pourra, par une disposition spécialement 
motivée, réduire jusqu"à un .minimum de cinq années 
le dèlai de trente ans fixé par l'article 129 du code 
civil pour l'envoi 'en possession définitif. 

ART. 9. Lorsq.ue quatre 'années se serontéooulées 
depuis la disparition constatée, causée par un fait de 
guerre, le tribunal saisi soit à la requête des. personnes 
visées à l'article 1er de la présente! loi, soit à la :requête' 
de celles visées dins les articles 88 et 89 du code civil 
~t dans la loi du 15 mars 1940, prononcera un jugE:':" 
ment déclaratif de décès. 

Le j~gement indiquera la date présumée du décès. 

ART. 10. Si le disparu reparaît 'ou donne de 
ses nouvelles postérieurement au jugement déclaratif 
de décès, il sera admis àen poursuivre l'annulation. 
, Il sera statué quant à ses biens cOnformément aUX 

~ispositions du code civil visant le cas de retour après 
envoi en possessiou définitif. 

Si son oonjoint a contracté un nouveau mlriage, 
cette union sera réputée comme mariage putatif. Lès 
enfants qui .en seraient issus seront oonsidérés comme 
légitiml!s. 

ART. 11. - Les dispositions du code civil relatives 
aux absents continueront d'être appliquées' ,en tant 
qu'il n'y est pas dérogé par l,a présenteJ.oi. 

.."'Z... 

. ART. 12. Des décrets régleront l'application de 
la présente loi en Algérie et aux col-onies. 

ART. 13. - Le garde des sceaux, ministre secré­
taire d'Etat li la justice, le chef du Gouvernement, 
ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, le secrétaire 
d'Etat à la marine, le secrétaire d'Etat à l'aviation, 
le secrétaire d'Etat à la· guerre .et le secrétaire d'Etat 
aux col-o'nies sont charg~s, chacun en ce qui le ooncer­
ne, de l'exécution du présent décret,. qui sera publié 
au fOurMI olticiel et exécuté comme loi' de l'Etat. 

LOI du 15 mars 1940 relative aux actes de décès des 
p'ersonfU/s présumées vidimes d.'opfraiiollS de 'gUerre. 
ARTICLE UNIQUE. - les articles 89, 90, 91 et 92 

du code civil sont aJlplicables au cas de toute per­
sonne décédée vidime ,des opérations de guerre quand 
il n'aura pas été dressé d'ade régulier de décès. 

Les. ministres compétents pour déelar<!r la présomp­
tion de décès sont: le ministre des: anciens combattants 
et pensionnés pour les militaires et assimilés, le minis­
tre de la marine pour les marins et assimilés et le mi­
nistre de l'intérieur pour routes les autres personnes. 

La présente loi, délibéreeet. adoptée par le Sénat 
et par la Chambre des députés, sera exécutée comme 
loi de l'Etat.. 

ORDONNANCE du 17 novembre 1943 relative au.x 
actes de décès des pûsonnes presumees victimes 
d'opératioltS de guerre. 

LE 'COMITÉ fRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
Sur le rapport du Commissaire â la Ouerre et à l'Air et 

du Commissaire à la Marine; 
Vu l'ordonnance du ~ juin 1943 pbrtant institution du Co· 

mite trançais de la Libération nahonale; 
le Comité juridique entendu: 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 1er de l'ordonnance du 

28 mars 1943 du Général d'Armée Commandant en 
Chef civil et militaire relative aux actes de décès des 
personnes présumées victimes d'opérations de guerre 
est supprimé et remplacé par les dispositions sui. 
vantes: . 

La présomption de décès dans les cas prév.us par 
. la loi il\v 15 mars 1940 et les articles 88, 89 et 90 du 
Code civil est déclarée: 

pour les militaires des armées de Terre et de l'Air 
par le Commissaire à la Guerre et à l'Air; 

pour les militaires de 'l'armée de Mer par le, Corn. 
missaire à la Mar,ne; 

pour toutes autres personnes par le Commissaire à 
l'Intérieur. 

La requête devra être communiq.uée à ces autorités 
oonf-ormément aUx disposit~ons de l'article 91 du Code 
cMI: 

ART. 2. - La présente ordonnance serà publiée au 
Joumol Officiel de la République française et exécutée 
oomme IQi. . 

Alger, le 17 novembre 1943. 
DE GAULLE. 

.f,.f! Commissaire à la OlUfrre et à l'Air, 
André LE TROQUER.. ' 

Le Commissaire 'Ii la M{If'Lrw, 
Louis JACQUINOT. 

Le Commissaire.à l'lIiiériettr,' 
Emmanuel D'AsTIER. 1 
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DECRET du 13 avril 1944 rétablissant la Commission 

de classement pour la magis/ra/ure coloniale. 


LE' COMITÉ FRANÇAIS. DE LA UBÉRATiON NATIONALE, 
Sur ~Je rapport du CommÎssaire aux ColonÎes et du Com~ 

missaire à la Justice i , 
Vu l'ordonnance' du 3 juin 1943 portant institution du Co~ ·1 

mité français de la Libération nationale; 
Vu le décret du 22 août 1928 fixant le statut de la rnagis­

tndure coloniale et les actes subséquents q~i l'ont modifié; 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMIER: - Est nul et de nul effet l'acte 
dit ({ arrêté du 18 août. 1942 ». 

. ART. 2. - A titre temporaire et jusqu'à une date 
qui sera fixée ultérieurement, il est rétabli une Com­
mission de classement à laquelle sont démInes les 
fonctions prévues par l'article 29 du décret du 22 
août 1928. 

ART. 3. - La CommissIon de classement est com­
posée: 

10 - 'du 	 Président de la Chambre provisoire de 
Cassation 	en matière criminelle, président; 

2<i - du Conseiller aux Affaires judiciaires du 
Commissariat aux Colonies; 

30 - d'un membre de 1(1. Chambre provisoire de 
Cass(l.tion désigné après acoord entre le Commissaire 
à la Justice et le CommissaJre aux Colonies; 

40 - d'un Procureur général ou d'un Président de 
Cour du cadre de la .magistrature oolon;ale, désigné--par 
arrêté du Commissaire aux Colonies. 

ART. 4. - La Commission de, classement a son 
siège au lieu où est' établi le Comité français de la 
Libération nationale. Elle se réunit au Commissariat 
'aux Colonies sur la convocati'on de son président. 

En cas de partage des voix au sein de la Commis­
sion, la \'oix du président est prépondérante. Le secré­
taire est désigné par arrêté du Commissaire aux 
Colonies. 

ART. 5~ - Le Oommissaire aux Colonies et le ; 
Commissaire à la Justice ;lont chargés, chacun en ce i 
qui le ooncerne, de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Jotlrnal Ollicïel de la République Fran­
çaise. 4k' 

Alger, le 13 avril 1944. j 

DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissâire oux Colonies, 
R. 	 PLEVE:-l. / 

Le C.ommissaire li la Justice, 
\. François DE MENTHON. . 

ORDONNANCE du 13 avril 1944 constalant la JUlllité 

de l'acle dit ({ loi d11 24 décembre 1941 » il/.Stilaant 

une Médaille dite " Médaille commémorative du 

Levant ». 


LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA USÉRATION NATIONALE, 
Sur le rapport du Commissaire à la· Guerre, du Commis­

saire à l'Air et du Commissaire à la Marine; 
. Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co~ 

mité français de la Libération nahonale j 
Vü l'ordonnance du 7 janvier 1944 relative aux décorations 

décernées à Poccasion de la guerre; .. 
'Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Est nùl et de nul effet l'act,e 
dit « Loi du 24 décembre 1941 }) instituant une 
Médaille dite « Médallle oommémorative du Levant », 
avec agrafe « Levant 1941 ». 

ART. 2. - La présènte ordonnance sera publiée 
au JourlUll Officiel de la Républiqrue Française et 
exécutée comme loi. 

Alger, le 	13 avril 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire à la Ouerre, 

Commissaire à la Madne p. i., 


André DIETHEI.M. 

'Le Commissaire d 1'Air, 
Fernand GRENIER. 

Le Commissaire aux Altaires étrangères {J. i." 
CATROUX. 

Le Commissaire ri. l'Intérieur P. i., 
François DE MENTHON. 

Le Commissaire tlUX Colonies, 
R. PLEVEN. 

Allocation. en ,a'Yeur 
du 'amillu de. ",ml"lr•• mobllicéa 

No 301 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République aU Togo p. i. en date du: 

10 juin 1944. - Est promulguée dans le territoire 
du Togo l'ordonnance du 18 avril 1944 relativ,~ 
aux allocations en faveur des- familles nécessiteuses 
dont les soutiens indispensables sont appelés sous les 
drapeaux. 

LE COMITÉ FRANÇ,\IS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
Sur le rapport du Commissaire d'Etat aux Affaires musul­

manes, du Commissaire aux Affaires étrangères, du CommÎs~ 
saire aUx Finances~ du Commissaire à' la Guerre, du Commis~ 
saire à l'Air, du Commissaire à la Marine, du Commissaire 
à I1 lntérieur. du Commissaire aux Affaires sociales, du Com­
missaire aux Colonies, du Commissaire aU:l{ Prisonniers, Dé­
portés et Réfugiés; - ' 

Vu Pordon,nance du, 3 juin. 1943 poMant institution du C0­
mité français de la Libération natîonale; 

Vu le décret-loi du 1'" septembre 1939 instituant des alloca­
tions en taveur des familles dont les soutiens jndispensables 
sont appelés sous les drapeau:..: pendant la durée de la mobiH N 

sanon; 
Vu le décret du 1er septembre 1939 qui a fixé [es taux et 

les conditions d'attribution de ces allocations et les textes mo­
dificatits subséquents, notamment l'ordonnance du 26 août 
1943 et le décret du 26 octobre 1943; 

Vu l'ordonnance du 7 mars 1944 relative au statut des 
français musulmans d'Algérie; 

Le Comité jurîdique entendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret·loi 
du 1cr septembre 1939 instituant des allocations en 
faveur des familles nécessiteuses' dont les soutiens in­
dispensables sont appeles sous les drapeaux, sont 
remises en ,vigueur dans les' territoires où elles avaient 
été abrogées, ainsi que celles du décret d'application 
du 1er septembre 1939 et des actes modificatifs et 
complémentaires subséquents. 

Les actes nuls dits " ordonnances nos 50 èt 52 des 
2û et 22 décembre 1942 » cessent immédiatement de 
receroir application. L'acte nul dit " Loi du 20 juillet 
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1942 » instituant Une délégaHon familiale au profit 
des familles de prisonniers de guerre ainsi que les 
textes modificatifs, ou complémentaires et d'applièation 
dudit acte cessent de recev<lir application. T<lutefois 
les effets de ces actes nuls S<lnt maintenus jusqu'à la 
mise en vigueur des décrets' <lU arrêtés prévus par 
l'article survant. 

ART. 2. - Les taux et conditions d'attribution des 
aUocations principales et des majorations sont fixés, 

-saroir : 
al pour les familles résidant en Corse et dans les 

territoires métropolitains libérés, par décrets. sur le 
rapport des Commissaires intéressés, 

b) pour les familles résidant en Algérie,. en Tunisie, 
au Mar"c, en· Syrie et au Liban, par arrêtés pris pal' 
le Gouverneur Général de l'Algérie, les RésIdents 
Dénéraux, le Délégué Général Haut ConimÎ;Ssaire 
de France au Levant, après approobation préalable du 
Commissaire aùx Finances et des Commis,êaires inté­
ressés en chaque cas,. . 

_-) pour les familles résidant dans I~s territoires re­
levant du Commissaire aux Colonies, par arrêtés des 
.:hefs de Col<lnies exécutoires après approbation du 
Commissaire aux Colonies et pris après accord du 
Commissaire aux C<llonies et du Commissaire a"x· 
Finances. 

Ces décrets et arrêtés seront établis en c{)nsidérant 
la résidence effective des bénéficiaires de l'all<lcation 
principale au jour de l'appel. ou du rappel sous le~ 
drapeaux du S<lutien de famille. 

En aucun cas, l'applicatioon de ces décrets et arrêtés 
ne pourra avoir pour effet de diminuer le montant 
tofal des allocations et majorations servies aux familles 
visées ci-dessus il la date de publication de la présente 
ordonn"nce. . . 

ART. 3. - La présente ordonnance sera pubIiéeau 
Journal Officiel de la République Française et exécutée 
œmme loi. 

Alger, le 18 avril 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire d'Etat, 
Général CATROUX, 

Le Commissaire aux Affaires étrangères, 
MASSIOLI. 

Le Commissaire aux FinaflCes, 
Pierre MENDÈS-FRANCE. 

Le Commissaire à la Querre, 
André DIETHELM. 

Le Commissaire à l'Air,. 
Fernand GRENIER. 

Le Comtiûssaire à la Marine, 
JACQUlNOT. 

Le Commissojre aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

Le Commissaire li l'Intérieur p. l., 
François DE MENTHON. 

Le Commissaire 1111;: PrisoJtniers, 
Déportés et Réfugiés, 

. Henri FRENAY. 
Le Commissaire aux Affdires sociales p. 1., 

René CAPITANT. 
Le Commissaire délégué à l'AdniinlstititioJt 

des Tertitoires métropoliioin:s libérés, 
André LE TROQUE~. 

Société:s indigènes de pr,éyoyance 

NQ 302 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au TDg{) p. i. en date du: 

10 juin 1944. - Est promulgué dans le territ{)ire 
du T<lgo le décret du 18 avril 1944 portant création 
de secteurs d'hygiène et immobiliers par les sociétés 
indigènes de prévoyante. ­

LE CO...'UTÉ· FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
Sur le ràpport du Commissaire aux Colonies; 
Vu le décret du 2 octobre 1943 fîxant l'organisation et 

Je tonctionnement du Comité français de la Libération 
. nationale; 

Vu le décret du 7 juin 1943 portant création de Commissa~ 
riats du Comité -français de la Libération l1ationale; 

Vu le décret du 4 .juillel 1919 portant organisation des 
sociétés indigènes de prévoyance, de secours et de prêts 
mutuels en A. O. P., modifié par ceux des 5 décembre 1923, 
10 octobre 1930, '9 novembre 1933, 8 décembre 1937 et 31 
mai 1938; 

Vu les recommandations de la Conférence africaine fran.. 
çaise de Brazzaville; 

DECRETE: 

ARTICLE PRÈMlER. Les sociétés indigènes de 
prév<lyance, de secours et de prêts mutuels agricoles 
peuvent, par arrêté du Gouverneur pris en Conseil 
privé. ou en Conseil d'administra!i"n e! soumis à 
l'approbation du O"uverneur général, créer des Sec­
teurs d'hygiène et immobiliers. 

ART. 2. - Le Secteur d'hygiène de la Société de 
Prévoyance a pour but de prendre dans le cadre des 
instructions générales teehni'lJl1eset sous le contrôle 
du Service de Santé, toutes mesures contribuant ,. 

. a) à l'amélioration de la condition physique des 
populations, à l'hygiène et à l'assainissement ,des 
agglomérations; 

b) au contrôle de l'enfance et de la jeunesse. 

ART. 3. - Le' Secteur immobilier de la Société de 
Prévoyance a pour but: 

a) l'étude et la réalisation pour le compte de ses 
adhér~nts, de toutes les questions d'aménagement 
foncier et de constructi{)n immobilière et d'hygiène 
individuelle et collective; 

b) le groupement des commandes et la. vente de 
matériaux àux adhérents; 

c) la fabrication de matériaux locaux; 
d) les prêts aux adhérents pour des réalisations 

immobilières. 

ART. 4. Le Médecin-Chëf de la circonscription 
sanitaire et l'Ingénieur, chef d'arrondissement ou de 
subdivision, femn! partie de droit, avec voix délibéra­
tive, du consell d'administration des Sociétés de Pré­
V<lyance comportant des secteurs d'hygiène ou im­
mobiliers: Aucune mesure c"ncernant les secteurs d'hy­
giène ou immobiliers ne p.:urra être prise- sans l'accord 
préalable du médecin' de la circonscription sanitaire 
ou de l'Ingénieur, chef de la subdivision des Travaux 
publics. 

A~. 5. - Le Directeur du Service de santé et le 
chet 'du service des Travaux publics de la colonie 
ferOnt partie de droit ·de la Conifllissi<ln centrale de 
surveillance des Sociétés de Prévoyance, et toutes 
les questions intéressant les Sociétés de Prévoyance 
à Secteur d'hygiène 'Ou immobiliers' l'eur seront sou­
mises, obligatoirement. . 

• 
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ART. 6. - Est nul et de nul effet l'acte de l'autori*" 
de fait dit « décret 11'>-1747 du 10 juin 1942 » relatif 
â la créltion de sede.urs médicaux et immobiliers par 
des Sociétés indigènes de prév·oyance .. 

ÀIlT:' 7. - Le Commissaire aux Colonies est chargé' 
de, l'exécution .du présent décret q/li sera publié au 
Journal OffiCiel de la République Française. . 

Alger, le 18 avril 1944. 
DE GAULLE. . 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: . 

Le COlllmissaire au.i: Colollies, 
R..PLEVEN. 

Personnel 

Nq 303 Cab. Par arrêté du Commissaire de la 
Républi(j)le au Togo p. L en date du ; 

10 juin 1944. - Est promulgué dans le territoire 
du Togo le décret du 24 avr]! 1944 modi,fiant l'a1't\l:le 
.108 du décret du 2 mars 1910 portant règ.lemen~ 
sur la solde et ·les allocations accessoires des fonction­
naires, emplnyés et agents des services coloniaux_ 

LE COMITÉ Ff(ANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATlONALE, 
Sur le ,rapport du Commissaire aUx Colonies; 
Vu .l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution' du Co~ 

mité trançais. de la Libération nationale; 
Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 

solde et les aUocations accessoires des fonctionnaires,· 'em~ 
ployés et agents des services coloniaux, ensemble les act~ 
qUI l'ont mooifié; 

DECRETE: 
ART1CLE PREMIER. Le paragraphe 1 de l'article 

108 du décret susvisé du 2 mars 19\{), est complété 
oomme suit: 

,; Chef de la Région de Diégo-Suarez: 24.000 >l •• 

Le reste du paragraphe 1, sans changement. 
ART. 2. - Le tableau Il, annexé àu paragraphe IV' 

de . l'article 108 du décret du 2 mar.s 191<1, est coom­
pIété comme suit : 

A.O.F. . 
A.E.I'. 

.t ladagauu 

Directeur du Service de l'Infot'matlon 12.000 

Chef de circonscription territoriale 
lorsque ces fOllctions sont remplies 
par un GoU\'emeur des Colonies. • • 30.000 30.000 

Directeur de l'Enseignement •• , •••.• 7.500 

Directeur des Afi'aires nlalgach~s ••• , 7.500 

ART. 3. - Le Commissaire aux Cownies est chargé 
de l'exécuUon du présent décret qui sera publié au 
Joumal Olliciel de la République Française. 

• Alger, le 24 avril 1944;, 
1 DE GAULLE. 

Par le. Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commtssdire aux Colomes, . 
_______R=._.PLEVEN. 

Co..dté Economique 

DECRET du 24 avril 1944. 
LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA-" LIBÉRATION NATIONALE, 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co­
mité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 2 octobre 194J fixant l'organÎsatiôn et _le 
fonctionnement du Comité français de fa Lî.bétaHon, nationale j­

Vu' la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale
de ta Nation pour le ~cmp~ de guerre; 

DECRETE : 
ARTICLE PREMIER. _.- Il est institué. a,!près de -la 

Présidence du Comité français de la Libération natio­
nale un Comité Eoonomique chargé dè proposer au 
Comité français de la Ubj!raHon nationale toutes déci­
si·ons concernant la politique économiquC" générale et 
la répartition des ressources, de coordonner l'action 
des divers Commissariats intéressés dans le domaine 
éoonomique et notamment en matière de prix et de 
salaires, de régler toutes questions communes à ces 
OOmmissariats .ou d'en. proposer le règlement au 
Comité ~français de la Libération -nationale, de fixer les 
directi.ves générales pour la conduite desnégociatiollS 
éconoiniques avec' les Gouvernements alliés ou neutres. 

Toute question rentrant dans la compétence, d'un 
Commissariat, et mettant en cause la politique générale 

• dIu Comité français de la Libération nationale en 
matière é60nomique, doit être soumise p~f. ce Com­
missariat à l'examen préalable du Comité Eco)lo­
mique. 

AIlT. 2 .. - Le Président du Comité français de la 
Libération nationale est' Président du Oomité Econ'Ü~ 
mique qui comprend 7 membres: 

.M. Queuille, Commissaire d'Etat. 
M. André Philip, Commissaire d'Etat. 

le OommissaJre au Ravitaillement et à la Production, 

le Commissaire .aux Affaires Etrangères, 

le Commissaire aux finances, 

le Commissaire aux Communications et à la Marine 


marchande, 

le Commissaire aux Cownies, 


·le Commissaire aux Affaires Sociales. 

, En outre tout Commissaire est appelé' à siéger au 
Comité Economique avec voix délibérative pour toute 
question concernant ses attributions. 

Le Secrétaire Général du Comité de la Libération 
nationale assiste aux séances du Comité Eoonomique 
avec VQix consultative.. 

ART. 3. - Le Comité Economique dispose d'un 
Secrétariat général. Le Secrétaire général est nommé 
par décret. Il est chargé, sous l'autorité du Président; 
de préparer les délibérations du Comité, d'en notifier 
les décisions et de suivre leur exécution. fI assure, 
suivant les directives fixées par le Comité Economique 
et par ·l'intermédiaire de la Direction des Affaires 
Economiques du Commissariat ~ux Affaires Etrangères, 
la conduite, des négociations économiques avec les 
pays alliés et neutres en utilisant le oonoours de la 
Direction du commerce extérieur. du Commissariat 
au Ravitaillement et à la Production et éventuellement 
celui des représentants des autres Commissariats. 

ART.· 4. - Toutes dispositions contraires au présent 
décret sont. abrogées. 

ART. 5. - Le présent décret sera publié au loamal 
Officiel de la République Française. 

Alger, le 24 avril 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la .Libération Nationale: 

Le Commissaire d'Etat, 
Henri QUEU!LLE. 

Le Commissaire d'Elat, 
A. PI:IILlP. 
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Le Commissaire (1Jt R.avitaillement DECRETE: 
ét à la ProdllC!ion, ARTIC-LE PREMIER. ~ Sans préjudice des dispositions 

p. GlACOBSI. des articles 17 et suivants, de l'ordonnance du 17 sep­
tembre 1943, le Comité français de la Libération 
nationale demande en principe l'avis de l'Assembfée 

Le 'Coml/lissaire aux Aflaires étrangères, 
MASSIOLI. 

Oonsultative Provisoire préalablement à l'adoption
Le Commissaire aux Finances, de toute législation touchant au statut des Iibertés-' 

Pierre MENDÈS-FRANCE. individuelles, à l'organisation des Pouvoirs publies 
et à la structure économique et SOCiale du pays.Le Commissdire aux· Communicatioll.S 


et à la Marine marchande, 
 ART. 2. - La procédure à pratiquer pour la con­• sultation, de l'Assemblée en matière législative est 
normalement la suivante: 

René MAYER. 

Le Commissaire aux Colonies, 
ART. 3. - Le Comité français de la Libération na­R. PLEVEN. 

tionale dépose sur le bureau de l'Assemblée un rap­
Le Commissaire aux Alftlires sociales P. i., port· exposant les éléments du problème. et indiquant, 

René CAPITANT. s'il y a lieu, la position du Comité. 

ART. 4. La Commission compétente de l'Assem-
Personnel de la trê.or~rie du Togo blée est saisie du rapport par le bureau de l'Ag.. 

sémblée. Elle procède à Son examen ainsi que, le
No 304 Cat Par arrêté du 'Commissaire de la" CaS échéant, à l'examen de toute proposition, amen­

RCpublique au Togo p. 1. en date du: dement, avis ou suggestion y relatif. Le ou les Com­
10 juin 1944. Est promulgué dans le territoire missaires compétents se tiennent en liaison avec la 

du Togo l'arrêté interministériel du 29 avril 1944 Commission pour toute précision 0'11 tout développe­
suspendant pendant la durée des hostilités la pété­ ment que celle-ci juge utile de leur demander_ 
quation des effectifs des agents de la trésorerie du A l'issue de ses travaux, la' Commission établit 
territoire sous mandat français du Togo. un rapport qui est remis à' tous les membres de 

l'Assemblée et communiqué au Comité français de 
LE COMMISSAIRE AUX COLONIES ET LE COMMISSAIRE la Libération nationale. Ce rapport peut revêtir toutes 

AUX FINANCES, formes que la Commission estime appropriées et, 
llotamment être acrompag.né d'un texte divisé enVu le décret du 6 30llt 1921 relatif à l'organisation gé­ articles_ . 'nérale des personnels des trésoreries coloniales;' . 

Vu l'arrêté interministériel en date du 22 avril 19111, - Alu. 5. ~ L'Assemblée délibère sur la base du
modifiant l'effectit de la trésorerÎe du Togo, modifié par rapport de la Commission. Le Comité français de la,.l'arrêté du 10 juin 19431 fixant l'effectif du personnel de 
la trésorerie du Togo; Libération nationale intervient dans les débats s'il le 

Sur la proposition du Commissaire de la RépubHque au juge utile. L'Assemblée exprime wn avis par une
1og0 ; motion ql1i peut prendre la forme d'un texte divisé 

en articles, 
ARRETENT: 

ART. 6. - Le Comité français de la Libération
ARTICLE UNIQUE. - Sont provisoirement suspen­ nationale fait connaître dans pn délai de 15 jours

dues pendant la durée des hostilités, les dispositions s'il accepte ou non le principe de l'avis fonnulé par
de l'arrêté dn 10 juin 1943 fixant l'effectif maximum l'Assemblée. 11 arrête alors, 'le Comité juridiq,ue en­
et la répartition par grades des agents en service tendu, la ou les ordonnances néçessaires, en les faisant 
dans la trésorerie du territoire sous mandat français précéder de la formule: « Vu l'avis de l'Assemblée'
du Togo. Consultative Provisoire exprimé à sa séance du .... _; 

Alger, le 29 avril 1944. le Comité juridique entendu ». 
Le Commissaire aux Colonies, ART. 7, - Les Commissairesi membres du Comité 

- R. PLEVEN: français de la Libération nationale, wnt chargés, cha­
çun ,en ce q,ui le concerne, de l'exécution du présentLe Commissaire {lUX l'inallces, décret qui 'Sera publié au lollf/iai Officiel de la Répu-, 

Pierre M~NDÈS-FRANC!'. 
, 1. 

: blique Française. ' 
Alger, le 29 avril 1944, 

Assemblée cGnauUative pr4vtaoire DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la' Libération Nationale:DECR.ET {II, 29 avril 19>14. 
Le Commissaire d'Etat, LE COMITÉ' FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE" 

A. PHIUP. 
avec l'Assemblée et aux Etudes; . ' 

Sur la proposition du Commissaire dJEtat aux relations 

Le Commissaire d'Etrlt. 
Vu l'ordonnancê du 3 juin 1943 portant Institution dit Co­

mité françaÎs de: la Liberation nationale; . . CATROUX. 

Vu l'ordonnance du 17 septembre 1943 portantinsli!ution 
 Le Commissaire d'Etrlt, d'une Assemblée Consultalive, provisoire! modifiée par les 

ordonnances des -15 octobre et 6 décembre 1943; , Henri QUEUILLE, 

Vu l'ordonnance du 6 'aoUt 1943 instituartt un~ Comité 
 Le Commissaire d'Etaf.;

juridique auprès du Comité français de la Libération nationale, 
ensemble ,le d""re! du 2 octobre 1943 portant "règlement Frallç~is BILLOUX: . 
intérieur des travaux du Comité français de 1. Libération Le Commissaire aux A./tnires étrangères, nationale ~ . -

MAssIOLI.Le Comité juridique entendu; 

http:acrompag.n�
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Le Commissaire à l' Inlériew:, 
, Emma,nuel D'ASTIER. 

Le Commissaire aux Finances, 
• Pierre MENDES-FRANCE. 

Le Commissaire au Ravitaille/Ilen! et à la Production, 
P. OIACOBBI'. 

Le Commissaire à l'Education Ila/fonale 
et à la Jeunesse, ' 

Commissaire à la Justice p. 1., 
Commissaire aux Atfoires sociales p. i., 

René CAPlTANT. 

Le Commissaire tUtX Comlltunica/iOlls 
et à la Marine marc1umde, 

René MAYER. 

Le Commissaire à la Querre, 
André DIETHELM. 

Le Commissaire d l'Air, 
Fernand' ORENIER, 

Le Commissaire d la Marine, 
Louis JACQUINOT. 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

Le Commissaire à l'Illformatialt, 
H. BONNET_ 

Le Commissaire aux Prisonniers, Déportés et Réfugiés, 
FRENAY. 

Le Commissaire délégué d l'Adm{.nislndioll 
des Territoires métropolitains ftbérés; 

André LE TROQUER. , 

LISTE D'ENNEMIS 

Un supplément nl1 39 au numéro du 11 mai 1944 
« du Journal Officiel de la, République Française pu­
« blie la liste récapitulative officielle d'ennemis, dres­
« sée en application : 

« de l'article 3 du décret du 1er septembre 1939" 
« interdisant tou(rapport avec les ,ennemis et les pero 
« 'solIl1es se trouvant sur un territoire ennemi ou occu­
« pé par l'ennemi; 

« et de l'ordonnance du 6 octobre 1943, relative 
« ~ ra répression des rapports économiq,ues avec les 
«ennemis, postérieurs au 22 juin 1940; et à l'organi. 
" sation de la, guerre éoonomique. 

« Cette liste abroge et· remplace toutes les précé­
« dentes ». 

ACTES DU HAUT·COMMISSARIAT 

Energie ••••trlque 

ARRETE No 1463fTP du 22 mai 1944, 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-C01dA\lSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ;Àu TOGO, 
CHEVALIER. DE LA LÉOlON D'HONNEUR) 

VU le décret dll 18 octobre 1904 réorganisant le Gouver~ 
nCf!1ent général dty l'A, O. F.; 

Vu les décrets des 19 septembre 1936 et 20 juillel lQ37 
portant réduction des dépenses administratives du rogo; 

Vu le décret du 7 juin lQ28 portant réglementation en 
Atrique Occidentale Française des distributions et lignes 
de transport d1énergie électrique; 

" Vu l'arrêté du 2P novemhre 1928 portant organisation en 
A. O. F. du contrôle des distributions et lignes de transport 
d'énergie électrique; 

Vu l'arrête nO' 4545 TP. du 22 décembre 1942 modifié par 
l'arrêté no 4369 TP. du 31 décembre 1943 fixant l'organisa .. 
tion et le fonctionnement de la Direction Générale des tra­
vaux publics; 

~ Vu l'arrêté no 996 TP. ~u G mars 1943 réorganisant te 
contrôle des distributions et lîgnes de transport d'énergie 
électrIque en A. O. f. et au Togo; , 

Sur la proposition du Directeur Général des travaux:. 
publics de l'A, 0, F, et du Togo; 

La Commission Permanente du Conseil- de Ooui,rernernent 
entendue; 

, ARRETE': 

ARTICLE PREMIER. - Par suite de la suppression du 
, 	poste de Directeur des Travaux, le oontrôle des ligneos 

de transport et de distribution d'énergie électrique 
sera exercé, dans les conditions prévues à l'arrêté 
no 996 TP: du 6 mars 1943, directement par le Directeur 
Oénéra1 des Travaux Publics de l'A, 0, F, et du ~o&,o 

"qui pourra toutefois délég,uer tout ,ou partie de 'ses 
attributions conformément 'à l'article 9 de l'arrêté 
no 4545 TP. du 22 décembre 194,2, 

:ART, 2. - Le Directeur Général des. Travaux Publics 
de l'A. O. F. et du Togo ,est chàrgé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, publié aux Jou.nilJlJ.x 
Offidels. de l'A. O. F, et du To&'Q et communiqué 
partout où 'besoin sera. 

Dakar, le 22 mai 1944. 
l 	 ,

Pmu le Qouverneur Qi!néral en tournée, 
Le Oouvemeur Secrétdire Général p. i" 

C/mrgé de l'expéditio/l, des affdires c:duranies. 
DlGO. 

NCI 1516· Par arrêté' du Gouverneur Général de 
i l'A. O. F., Haut-Oommissaire de la République au 
1 Togn, en date du: 
l' 26 mai 1944. - M. Sia'llt (Louis), Agent de la 
i Société Générale du Golfe de Guinée, est nommé 

membre titulaire citoyen français du Oonseil d'Admi· 
il nistration du Togo, eh remplacement de M. Tl'Osselly 

(Antoine). . 

Fûts vides métalliques 

ARRETE No 1.528 SE. cfll 29 Illai 1944. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
CHEVALIER DE LA LÉQlON DtHONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1004 réorganisant le Oouyer~' 
nement général de l'Afrique Occidentale Française et ies 
actes modificatifs; 

Vu le décret du 2 mai 1939 concern~nt l'application de la 
loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale de la Nation 
pour le temps de guerre dans les territoires d'outre~mer dé­
pendant de l'Autorité du Département des COlonies ~ < 

Vu le déeret. du " décembre 1939 autorisant les Chefs 
des Colonies à réglementer l'exportation des produits colo~ 
niaux et â prescrire toute mésure destinée<' à faciliter cette 
exportation; 

Vu l'arrêté no 235 SE. du 15 janvier 1942' réglementant 
les mouvements des ffits vides (bois et métal) à l'Intérieur 
de l'Atrique Française; 

Sous réserve d'approbation eh Commission Permanente 
du Conseil de Gouvernement; 

" ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'utilisati'On des fûts vides 
métalliques de 200 litres à tout autre usage que l'em­
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ballage des produits pétroliers, des huiles de palme, 
d'arachides et de ricin, et du beurre de karité, est in­
terdite. 

, AkT. 2. - Les infractions aux dispositions du pré­
Isent arrêté' sont passibles, conformément à l'article 
10 du décret du 2 mai 193'9, des sanctions prévues à 
l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisa~ 
lion générale de la NaHon pour le temps de guerre. 

ART. 3. - Les Gou'verneurs des Colonies du groupe, 
le Gouverneur, Administrateur de la Circonscription de 
Dal<ar et Dépendances et le Oommissaire de la Répu­
blique au Togo, sont chargés, ,chacun en ce qui le 
ooncerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera en­
registré, publié et oommuniqué partout 0\1 besoin sera. 

Dakar, le 29 mai 1944. 

Pour le Gouv~rtlènr G&nértll en fourMe, 
le Gouverneur des Colollies, 

Secrétaire G&néral p. i. du Gouvernement Général 
charg& de l'expéditioll des afftlÎres courantes. 

OlGO. 
---~..........-

Emballagea métalllqua.. 

ARR.ETE No. 1555 SE au 1er juin 1944. 

LE GOUVERNEUR OtNÉRAL DE, L'A. O. F., 
CHEVALIER. DE I,.A LÉOION D'IiONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouver­
nement général de l'Afrique Occidentale Française et l,es 
textes ultérieurs le modifianti ',. . 

Vu la loi du 14 mars 1942) codifiant la réglementation en 
matière de prix et stocks de tous produits, objet et denrées 
dans les territoires coloniaux ensemble l'arrêté modificatif 
du Gouverneur général de P Afrique Occidentale Française 
en date du 31 décembre 1942, approuvé' par décision du 24 
février 1943 du Commandant 'en Chef Français, civil et 
militaire, et l'arrêtê général du 3 mai 1943; 

Vu l'ordonnance du 10 sèptembre 1943, relative à la 
réglementation du ravitaillement en Afrique Occidentale' Fran­
çaise et au Togo, validant expressément, sauf en son article 
16, la loi du 14 mars 1942 et celle du 3 mai 1943; 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. A compter de la date de pu­
blication, du present arrêté aù Journal Officiel de 
l'Afrique Occidentale Française, les emballages en­
tièrement en fer blanc, d'une capacité égale ou infé­
rieure à 1000 cm3 (mille centimètres cubes, c'est-à­
dire 'un litre) sont exclusivement réservés à la fabri­
cation de conserves stérilisées. 

ART. 2. - L'exportati'Ûn des produits de la mer en 
semi oonserves non stérilisées d'une capacité égale ou 
inférieure à 1000 cm3 est interdite quelle que soit la 
nature des' emballages_ 

ART.· 3. - L'utiUsati·on pour l'exportation des pl'O­
duits de la mer d'emballages métalliques quelle qu'en 
soit la nature et d'une capacité supérieure à 1 litre, 
n'est autorisée que dans Je cas précis suivant: 

Rlies de poissons, 
Huiles de foies de poiss&s, . 
Huiles de poissons, 
Oolles et glues de poissons. 

ART. 4. Les infractions au présent arr~té sont 
passibles des sanctions prévues par la loi no' 379 du 
14 mars 1942. 

ART. 5. - Les Gouverneurs des Colonies du Groupe, 
le Commissaire de la République au ~ogo, l'Adminis­
trateur, de la Circonscription de Dakar et Dépendances 

sont chargés, chacun' en ce qui le concerne, de l'exécu­
tion clu présent arrêté qui sera enregistré et ooml!1u­
niqué partout 'o~ besoin sera. 

Dakar, le 1er juin 1944, 

PO,ur le Gouvertteur Gélléral ell tOUrllée, 
le Oouvertteur des Calames, 

Secrétaire GéMral p. i. au Gouvernement gélléral 
.cllarg& de l'expédilicn. des affaires caarllfltlfs, 

D1GO. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Rag. 

ARRETE No 274 SE. du 23 //lai 1944. 

L'ADMINISTRATEUR' EN CHEF OES CoLONIES, 
CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

,. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 199 du 3 avril 1943 organisant le Service 
de l'Elevage au Togo; 

Vu l'arrêté JI" 550 du 30 octobre 1934 réglementant la 
police sanitaire des animaux dans le territoire du Togo; 

Vu le diagnostîc clinique de rage posé récemment sur 
deux chiens mis en observation; . 

Sur,))! proposition du Chef du Serviee de l'Elevage; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est déclaré infecté de l'age 

le territoire ,de la Oommune-Mixte de Lomé. 

ART. 2. - La séquestraJion des chiens dans le 
territoire de la Commune-Mixte de L<omé est jJbliga­
toire pendant une péri<ode de deux mois. 

Pendant ce temps, il est interdit aux propriétaires 
de se dessaisir de leurs chiens ou de les conduire en 

il 	 deh<ors de, leur résidence. 
'l' "Les chi"ns errants seront conduits à la fourrière où • 

:,', dès leur entrée ils seront visités par le vétérinaire ' 


(ou à son défaut par le médecin de l'hygiène) qui 

1 décide s'ils doivent être immédiatement abattus ou 
! 	 mis en observati'Ûn. Sont considérés comme errants, 

tous chiens non munis d'un collier portant indication 
du nom du propriétaire. 

ART. 3. - Tout animal atteint de rage est immé­
diatement abattu, les cbiens, lès chats, ainsi 'lue tout 
autre mammifère en captivité ou ,en liberté, mordus 
ou roulés (lU ayant été en contact avec un animal 
enragé sont abattus, à l'exception: 

10 - Des chiens qui ont été vaccinés pr:é,venti ve­
ment par un procédé d'Ont les conditions d'application 
ont été fixées par la circulair,e spéciale transmise sous 
No. 359 S/E, en d'ate du 31 août 1943 aU ~ommissariàt 
de Police; 

2<> - Des porcs CJI1i peuvent être sacrifiés pour la 
boucherie pendant les cinq jours qui suivent la mor­
sure; 

3" - Des herbivores domestiques, que les proprié­
taires peuvent être autorisés à oonserver, après avis 
du service vétérinaire ou, à défaut, du service médical; 
dans ce cas, il est interdit de se dessaisir de ces ani­
maUX avant le délai de trois mois, sauf pour la bou­
cherie. 
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ART. 4. - L,orsque des chiens ,ou des chats ,ont 
m,ordu des personnes et q,u'il y a lieu de craindre la 
raite, ces anImaux, 'si l',on peut s'en saisir, sans les 

'abattre, sont placés el1 obseryation sous la surveillance 
d'un' :vétérinaire ou d'un' médecin, jusqu'à ce que le 
diagnostic puisse être établi. 

ART. 5. L'Administrateur-Maire de la Commune­
Mixte de Lomé, le Médecin chargé du Service d'hy­
giène, le Commissaire de p,olice, le Chef du Service 
de l'Elevage sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne; de l'exécuti,on du présent arrêté qui sera enre· 
gistre, publié et communlCjué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 mai 1944. 
J. NOUTARY. 

------.-:... ­
Charbon baclérîdlen

--' 
ARRETE No 275 s. E. du 24 mai 1944. 


L;ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU Tooo l'. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 19% porlant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , . , 

Vu l'arrête no 199 du 3 avril 1943 orgânisant le Service 
de l'Elevage au Togo; ", . . 

Vu l'arrêté no 550 du 30 octobre 1934 reglementant la 
poUte sanitaire des animaux au Togo; 

Vu t'arrêté no 425 du 26 juillet 1937 modifié et complété 
par les arrêtés nO 269 du 30 mai 1941 et nO 16Ç du 14 
mars 1943 réglementant PîmJ?OrtationJ. l'exportation- et la 
circulation des animaux par vote de terre au Togo; , 

Deux caS de charbon bactéridien ayant été constatés sur 
un- troupeau d'ovinsj 

ARRI;:TE: 

ARTICLE PREMIER. - Est déclaré infecté de charbon 
bactéridien le territoire de' la ülmmune Mixte de 
ùomé délimité par: 

A l'Est Rue de la Mission - Rue d'Amoutivé ­
Route d'Atakpamé, 


A l'Ouest, la zone fmnHère, 

Au Nord, la route, circulaïre de la ville, -

Âu Sud, la plage. 


-ART. 2. - La zone franche est délimitée au fiord 
par le plateau de T,olooin, àl'Est par le village de Bè. 

ART. 3. Aucun animal des eS{:ièces bovine, ovine 
et caprine provenant soit du territoire infecté, soit de 
territoire indemne ne devra pénétrer dans cette zone 
franche.' , ~ 

ART. 4. - les cadavres non dépouillés des animaux. 
infectés ,de fièvre charbonneUse doivent être ilrû\.és 
et enrouis à 1 mètre 5{} de pmforideur au minimum. 

Il est· interdit de hâter, par enusion de sang, la 
mort des animaux malades. 

l'abattoir se tr,ouyant dans la zone infectée et ayant 
reQu dans ses locaux et parcs d'attente, des animaux 
suspects' dont un est mort doit être rigoureusement 
et entièrement désinfecté. 

ART. 5. - les animaux des ,espèces bovine, ovine 
et caprine se trouvant sur le territoire déclaré infecté, 

, doivent être vaccinés dans le plus bref délai possible 
par les soins du service de' l'Elevage. 

ART. 6. - Exceptionnellement des permis de circu­
lation et de vente dans la région infcct~e, peuvent être 
accordés pour les animaux destinés, à: la boucherie à , 
ronditi,on : 

- .. 
'~ 
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i
1" - qu'ils ne soient pas vaccinés, 
2<> qu'Hs ne présentent auœn symptôme de ma­

ladie, 1 

30 - qu'ils soient abattus à l'abattoir public. 
Ces, animaux doivent être marqués et abattus avant 

la levée, de déclaration d'infection. 

ART. 7. L'Administrate'Ur Maire, le Médecin Chef 
du Service d'Hygiène, le Chef du Service de l'Elevag", 
sont chargés, chacun en cé qui le concerne, de l'exécu­
tion du present arrêté qui sera enregistré, communiqué 
et publié partout 'Où bes,oin sera, 

Lomé, le 24 mai 1944. 
J. NOUTARY. 

Comité de t'oeuvre dea: pr~.o.nierB de ,guerre 

DECISION No 215 Al'A. du 25 mai 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, . ' 

CROIX DE GUERRE, 
,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo l,'. 1., 

Vu le décret du 23 mars 192! déterminant les a!lributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au T9go; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porlanl réduction' des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 10 janvier 1941 portant fixation des 
statuts de la CroLx~Rouge française; 

Sur la proposition, du Chet du Servlee de Santé, délégué 
départemental du comité 10o.al de la Croix-Rouge Française 
du Togo;. 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER.- - Il est constitué à 'lomé un 
oomité dit " Comité de l'Œuvre des Prisonniers de 
Ouerre », rattaché au Comité local de la Croix-Rouge 
Française du Togo. 

ART. 2.' - Ce comité est chargé d'assurer la réa­
Iisafion QU programme d'action pour l'Aide aux Pri­
sonniers de Ouerre, -notamment en ce qui ooncerne 
l'organisation )les envois de colis de vivres et de vê­
tements. 

Il est composé ainsi qu'il suit: 

M.M. 	 Le Médecin-Colonel Pautet, chef du S~rvtce_ de 
Santé. 

R. P. Moulin, Missionnaire catholique. 

Toqué, Chef du Service des Douanes. 

Heidelberger, Commerçant. 

HlOrard, Chef lOuvrier d'art, hors classe des 


Travaux Publics. 

ART. 3. - la présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le, 25 mai 1944. 
J. NpUTARY. 

A""'l.lali\'>ll ...11"...1. pour l'Ind""blne fr.nçaise 
~ 

DECISION No 216 AP!'. dif 25 mai 1944. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

. CROIX DE GUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBJ!lQUE AU T000 P. 1., 

, Vu' le décr"t du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu le, décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives· d,u Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , ' . 

Vu les statuts de l'Association Nationale pour l'Indochine 
Française; 

1 
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Vu les décisions nO 33 du. 5 janvier et nO 1369 du 11 mai 
19« de" M. le Gouverneur géuéral de PA, ,0. F'l portant
création du Comité Local de l'Association Nationale: de l' In~ 
domine Française; . 

Vu' la circulaire no 2I7 'co M. 2 du 10, avril' 1944 de M. le 
" Gouverneur général de l'A. O. F.; 

DECIDE; 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé à Lomé, une Secti'on 
Locale de l'Association Nationale pour l'Indochine 
FranÇaise, ainsi oomposée : 
1\1.1\1. Le MédecincColonel Pautet, Chef du Service 

de Santé du territoire du "f.ogo, Présiclelll 
Le Médecin-Commandant LaUeur, \ 

Chef de la Subdivisi,on Sanitaire; 
Lomé-Tsévié 

Le Capitaine des Troupes Coloniales 
Maurice, Commandant des Forces Membres 
de floHce du T,ogo 

Huard; Directeur de l'Union Electri­
que Goloniale 

Robert, Gontrôleur des Produits 
Pic, Admini~trateur des Colonies. 

chargé du Service de l'Infor­
mation, . . '. • Sedéürire-Trésorier. 

ART. 2, - La présente décision sera enregistrée, 
oommuniquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 'mai 1944. 
J. NOUTARY. 

Kapok 

ARRETE'No 279 AE. du 26 mai 1944. 

L'ADMINlSTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE· GUER.R.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toao P. 1., 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminint les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de ta Répub1ique au Togo; 
, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction. des, 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juilIet 1937; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et l'arrêté 1680 SE. du 3 mai 
1943; . 

Vu l'arrêté général 1062 SEP du 13 avril 1944; 
Vu le télégramme 171 sEP du 15 mai 1944 du Gonver­

neur général; ,/ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La campagne d'achat de kapok 
est ooverte pour compter dl1 1er juin 1944. 

A~T. 2. - Les prix à payer aux pvôducteurs sont 

1 

Il 
1 

fixés comme suit :, 

Sokodé. 
Bassari· 
Kahou . 
Nawaré .'. 
Guérin-Kouka 
Bafilo • 
Lama-Kara 
Kétao . . 
Pagouda' . 
Tcbautchall 
Kouméa 
Siou. • 
Niarntougou 
Sarakaoua. . . • 
Pes.idé ( Lama-Kara) 
Allollm • 

BLANC 

'rres ~Ii2.480 1981 
1.970 1.411 : 
1.183 1.290 
1.562 1.069 
1.494 1.001 
2.046 1·553 
1.868 1·375 
1.672 1·179 
1,545 1·052 
1.166 1.273 
1.655 1:162 
1 511 1,018 
(460 967 
1.641 1·154 
1.510 1·071 
1.460 ' 967 

Les prix d'achat ,dans les centres autres que ceux 
i{lcliqués 'ci-dessuô séront fixés par les Chefs de Cir­
conscription, compte tenu des seuls frais de transport 
route décomptés à raison de 8,50 la toqne kilométrique. 

Si les achats aux p~oducteurs sont effectués par les 
S. 1. P., les prix de cession au commerce.'seront ceux 
indiqués ci-dessus maJorés de 175 francs par tonné'; 
les présidents des S. l. P. pourront dans ce cas 
relever les prix d'achat allX pf.oducteurs de' tout 0'1.1 
partie de cette somme. 

A~T. 3. - Dans le Cercle de Mango, les achats, 

é~renage et mise en balle, seront effectués par la 


,S. L P. qui paiera les producteurs à raisori de lf,50 

le kg blanc, 1 fninc le kg gris dans toûs les centte$ 

d'achat. " , . 

ART. 4, - L~ présent arrêté sera rendu immédia­
tement applicable par voie d'affichage à la M,aide 

, de Lomé, dans les bureaux des Cercles et Subdivisions 
et dans tous autres lieux ,publics. 


IJomé, 'le 26 mai 1944. 

J. NOUTARY, 

Marçhandises d·hilpori~tion 

ARRETE No 280 AE. du 26 mai 1944, 
L'ADMINISTRATEU~ EN CHEF DES COLONIES, 

. CROIX DE GUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. l" 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire 'de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
~ dé~nses administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937;' , 

Vu l'arrêté 1042 sÈc/7 dù 8 avril 1944; 


ARRÊTE: 
ARTICLE PRE~IBR~ - M. Piquelin. comlllerçant. aura 

droit il 1% des marchandises importées sous contr61e 
administratif et qui ~eront réparties à compter du 1"­
juin 1944 en aPl'lication des dispositioM de l'article 6 
de rarr!lé dll 8 avril 1944 susvisé,. 

'ART. 2. - Les Établissements R. Eychenne auront 
droit, en plus d'e leurs attributio'ns normales, à un'pour~ 
centage de 4%1 des marchandises importées sous con~ 
trôle administratif qui seront réparties à compter du 
ln juin 1944 en appli~alion des dispositions de l'article 
7 de l'arrêté du 8 Avril 1944 compte tenu de 1. part 
prise en 1943 par cette firme dans l'exporiation des 
produits notamment Jes oléagineux et le maïs et du 
f~it que cette firme a ouvert trois factoreries dans le . 
Nord du Territoire. . 

ART. 3. - M, Michel Kalife, commerçant à Lomé 
aura droit, sous réserve du paiemt!nt de la patente d'im-" 
portâtion, à 1/<, des marchandises ,mportées sous con­
trôle administratif qui seront réparties il compter du ' 
l'''jllin 1944 en application des dispositions de l'article' 
7 de l'arrêté du 8 avril 1944. 

ART. 4, - Les infractions aux dispositions du présent, 
arrêté seront passibles des sanctions prévu~cs par ,'arti-. 
cie 14 de 'l'arrêté 1042 sEc/7 du 8 .nilI944. . 

ART. 5, - 'V'u I;urg~n';e, le présent arrêté Sera rendu 
immédiatement .pplieablé, par voie d'afficbage Il la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des P. T. T. el dans' 
tous les liell" publics. 

Lomé, le 26 mai 1944. 
J. NOUTARV. 
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Personnel-_.. 
E.rQlnen professionnel 

ARRETE N' 282 P. du 29 mai 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE GUERR.E} 

COMMISSAII(E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret...du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillét 1937; 
. Vu l'arrête nO 161 du 24 mars 1934 réglant à nouveau 

le statut du personnel. civil des cadres locaux indigènes du 
Togo· à l'exception du 'personnel 'des Travaux Publics et des 
ChemÎns de Fer) et les textes subséquents qui l'ont Inodifié 
ou, complété; 

Vu l'arrêté.. nO 239 du 1er mai 1934 régJant il nQuveau le 
statut du personnel des cadres locaux indigènes des Services 
des Travaux Publics, de la T. S. r., des Chemins de Fer 
~t du whart et 1es textes ·subséquents qui l'ont modifié ou 
complétéj. 

Vu l'arrêté nO 362 du 12 juillet 1941 fixant les conditions 
des examens professionneIs pour l'avancement des agents 
des cadres locaux indigènes des Travaux Publics, de la 
T. S. F.,. des Chemins de Fer et du Wharf; 

. ARRaTE: 

ARTICLE PREMIER. - Les articles 1, 2 et 5 de l'arrêté 

n' 362 du 12 juillet 1941 susvisé sonl modifiés comme 

suit: 

Article Premier (nouveau). - Les agents des cadres 
" ' loeaux"indigènes des Travaux Publics, de la T.s.F.,des 

Chemins de Fer et du Wharf, dont·l. nomination dans 

le cadre supérieur ou la promotion de la 2° à la tl'l~ 

catégorie e~t subordonnée à un examen professionnel 

en vertu des articles 4"2' et 9 de l'arrêté n' 161 du 24 
mars t934, peuvent être, après avis de la Commission 

de classement du personnel, autorisés par le Comrnis~ 
saire de la République à subir devant une Commission 
les épreuves d~un examen dans les conditions fixées 

ci~aprèB ! 

. Art. 2. (nouveau). - La Commission se réunit à 

Lomé à une date fixée P'" le Commissaire de la R';pu­

blique. 
Elle est composée comme suit,: 

(Sans changement) 

Art. 5. (nouveau). - Après la dernière 'séance, un 

procès-verbal est établi par la Commission qui note 
immédiatement I~s épreuves et donne son avi.s sur la 

nomination ou la promotion de l'agent e"aminé~ 
Le procès-verbal et les épreuves sont .dressés au 

Commissaire de la République pour décision. 

ART. 2. - Le présent arr.été sera enregistré, publié 

el communiqué parlout où besoin sera. 

Lomé, le 29 mai 1944. 
J. NOUTARY. 

Ag.uls de police 

Af\RET'E N' 289 p du 3 juin 1944.ii 
1 •• 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
. CROlX DE -GUER.RE) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 sept~mbre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui dl.' 
20 juillet 193ï; 

Vu l'arrête nO 161 dl! 24 mars 1934 réglant le statut du 
personnel civil des cadres locaux indigènes du Togo ct les-
actes modificatifs; . 

Vu l'arrêté nO 183/1">, du 8 avril ,,1944 créant au Togo un 
1 cadre local subalterne d'agents de police; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Le c.oncours pour J'emploi d'a,gent 

i de Police du cadre local subalterne du Togo a lieu à 
Lomé ù~vant une commission composée comme suit: 

1 Le cher du bureau des affaires politiques, Président 

Un administrateur. ou un' administrateur_j 
adjoint des Colonies ou uri agent des S. C. 
des colonies. J~emhres 

Le chef du service de la sûreté 
Le chef du hureau ~u personne] 

Un moniteur d'éduca'tion physique (membre unique­
nIent pour l'épreuve d'athlélisme). 

ART,' 2 -- La date du concours ainSI' que le nombre 
d'agents à recruter sont fixés par le Commissaire de 

la République trois mois au moins avant cette date 
et por,tés à la connaissance des candidats par voie 

d'affichage et. d'insertion au Journal officier du Togo.. 

Les candidats ~ldresseront leur demande au Commis~ 

saire de la République accompagnée des pièces régle­
~entajres u~ )uois avant la date û;\ée pour le con­

cours. 
ART, 3. - Les épreuves du concours sont fixées ainsi 

qu'il suit: 
a) Epreuves écrites 

l' - Orthographe: une dictée porlant sur une di, 
zaine de lignes d'un texte en français - coefficient 1 

- durée : 30 minutes. 

2' - Rédaction d'un rapport coefficient 3 - du­

rée : 1 heu;e 30. 

·3' - Arithmétique: épr,;uve portant sur les quatre 

opérations (addition, soustraction, multiplication, et 

division) - coefficient 2 - durée: 45 minutes. 

4' - Une question de géographie élémentaire du Togo 

et d .. l'A. O. 1:'. - coefficient 1 - durée: 45 minutes. 

5' - Organisation administrative du Togo - coeffi­

cient t - durée: 1 heure. 

b) Epreuves d'athlétisme 

t' - Courir le 100 mèlres en 15 secondes (temps 

maximum) 
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Coudr le 1.000 mètres en 4 minutes (temps 
maximum) 

3" - ,Sauter 4 mètres en longueur (distance mini:: 
mUID .l. . 

Les épreuves sont cotées de 0 à 20. 
Tout candidat qui aura obten~ une. note inférieure 

à 5 sur 20 pour l'une de:'> épreuves écrites ou qui 
n'aura pas totalise 80 points pour l'ensemble de ces 
épreuves sera éliminé. 

En ce qûi concerne l'épreuve d'athlétisme, les Can­
didats qui n'auront pu parcourir les distances données 
dans les temps maxima accordés et franchir Ja- lon­
gueur minimum admise seront éliminés, même s'ils 
ont obtenu Je quantum de points exigé pour les au­
tres, épreuves. 

ART. '4. - Les épreuves écrit~s sont cboisies par le 
'. 	Commissaire de la République et adressées sous pli 

cacheté au Président de la Commission prévue à l'ar­
ticle premier ci-dessus. la veille de I~ date du con­
cours. 

Au début de la séance, le Préside~t de la commis­
sjon. en présence des candidats et des membres de 
la commission qui constatent l'intégrité des ,cachets, 
ouvre ('enveloppe renfermant les matières destinées 
à être traitées. 

Les candidats doivent établir leurs compositions 
avec leurs moyens propres, sans le ,secours d'aucune 
documentation et sans aide d'aucune sorte. Toute cOn­
travention à ce~ dispositions entraîne l'exclusion im­
médiate du candidat. 

ART. 5. - Après les épreuves, la commission dresse 
proèès~verbal de ses opérations et rait parvenir le 
dossier complet du concours ainsi que ses proposi­
tions au Commissaire de la République qui décide 
de la nomination à intervenir. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 Juin 1944 

J. NOUTARY 

Filll de laine 

ARRETE .N· 286 A. "./3 du 3 juin .1944. 

L'ADMlN(SnWrEUR EN CHEF DES' CoLONIES, 
CROIX DI; OuERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le décre( du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au To.goi 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 14 mars 1942 sur le régime des: prix; 
Vu l'arrêté général nO 1294 SE du 29 mars 1943 portant

délégation de pouvoirs aux chefs de Territoires; 

Vu l'arrêté généra) nO 3839 SE du 5 novembre 1943 sur' 
le mode de vente des tissus, rendu applicable au l'ogo pav
arrêté nO 631 Al! du 22 novembre 1943;' . 

Vu· l'arrêté nO 8 AE(3 du 8 jlmvier 1944 fixant le mode 
de vente des articles textiles; 

ARRETE: 

ARTICLE PREl\.UER. - Sont abrogée~ en ce qui con­
cerne les fils de laine les dispositions des arrêtés 8 
du 8 janvier 1944 et 54 du 31 i.ilnvier 1944. 

ART. 2. - La vente des fil. de laine importés du Da­
.homey et débarqués du vapeur HOued Fès", ainsi que 
des arrivages ultérieurs, est autorisée à compter du 1'~ 
juin 1944 sur autorisation d'acbat délivrée par le Chef 
du Bureau des Affaires Économiques 1 et dans les 
conditions suivantes ! 	 ~ 

-, Nouveaux-nés jusqu'à 1 an : 24 écheveaux Daho­
'mey ou 6 Oued Fès; 

Bnfants de 1 à 10 ans: 16 écheveaux Dahomey 
ou 4 Oued Fès; 

Bnfants au-dessus de 10 ans et jusqu'à 16 ans 
I:! écheveaux Dahomey oU 3 Oued Fès. ' 

ART. 3, - Toute infraction à ces dispositions sera 
passible des sanctions de la loi du 14 Mars 1942. 

ART. 4. - Le Cbef du Service de conlrÔle des Prix 
et Stocks est chargé de l'application du' présent arrê­
té qui, vu l'urgence, sera publié par voie d'affichage à 

1a Mairie de Lomé, dans les bureaux de Postes et tous 
autres lieux publics. 

Lomé, lé 3 juin 1944. 
J. NOUTARY. 

Pes'a b"vlae 

N' 2&7 SE. - Par arrêté du Commissaire de la Ré­
publique du Togo p. i. en date du : 

3 juin 1944 - Sont et demeurent abrogés les arrités 
n' 722 SIl du 30 Décembre 1943 et 117 s I! du 6 Mara i944 
déclarant infectés de peste bovine les cantons de Gué­
rin-Kouka_ tt Nawaré. 

-~---,--

DouaDell 

Tarif fiscal dentrée 

ARRETE No 291 D. du 3 iUÎn 1944. 

L'AOMINISTRA TEUR EN CHEr DES COLONIES, 
CQOIX DE GUERRE, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les !lttributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant' réduction des_ 
dépenses administratives du Togo; modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'article 74 du décret du 30 décembre 1912 sur le 
régime financîer des Colonies; 

Vu le décret du :3 novembre 1943 créant l'assimilation 
fiscale entre l'A. O. F. et le Togo en ce qui concerne les. 
droits fiscaux d'entrée et de sortie i 

Vu l'arrêté No 552 F. du 15 oçtobre 1943 fixant le mode 
d'assiette et les règles de perception des taxes ct>importation 
au Togo, approuvé par le décret du 16 décembre 1943; 

Vu l'arrêté général No 639 F. du 29 févriér 1944 modifiant 
le tarit fiscal d'entrée en A. O. F' J approuvé par Je décret 
du 13 avril 1944; 	 . 

Vu la lettre-avion No 508!! OOJ'/D. en ctate du 12 mai 1944 
du' Gouverneur général de l'Afrique Octidentale Française; 

Le Conseil d'Administration entendu; , 

ARRt::TE: 

ARTlCLE PREMIER. - Le tableau 1 fixant le tarif fis· 
cal d'entrée au Togo annexé à J'arrêté 552 F. du 15 
octobre 1943 est modifié ou complété comme suit: 
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1 

NUM~110 

.DU .TARIP. 

ET DH LA DESIGNATION DES PRODUITS 
NOMENCLATURE 

OFFICIELLE 

1 - ARTICLES NOUVEAUX 

180 CHAPITRE VII 

Fruits et graines 

. ! en coques .
Arachides d ' t' é'181 , eCOr Iqu es ~. 


184 
 Amandes de coco ou coprah. 

193 a 
 Amandes de palme et palmistes , '. 

CHAPITRE IX 
Huiles et sucs végétaux 

Huile de palme. , . 

251 


250 
Huile de palmistes. 


286 
 Caoutchouc .. 

CHAPITRE XVIII 
Produits chimiques 

Il - ARTICLE MODIFIÉ 

i 
Les articles 629 a et 629 b' sont remplacés 

par l'article unique 629 a rédigé comme suit: 
Produits insecticides 'et-fongicides 

ment destinés à l'agriculture (6) 
629 a 

ART. "2 - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué, publié partout où besoin sera et appliqué 

conformément aux dispositions du décret d" 3 novem­
bre 1943 précité, 

Lomé,le 3 Juin 1944 

J. NOUTARY 

ARRETE Nd 292 D. du 3 ;uin 1944. 

L'AD~INISTI(A1EUI(.EN CHEF DES COLONIES, 


CR.OIX DE GUER.R.E, 


COMMISSAII(E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le déeret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République- au Togo; 

Vu le-- décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dép~nses administratives du Togo, mc;>difié par célui du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'article 74 du décret du 30 décembre 19q sur le 
régime financier des Colonies; 

exclusive­

Vu le décret du 3 novembre 1943 créant l'assimilation 
fiscale entre l'A. O. F. et le Togo en ce qui concerne les 
droits fis&ux d'entrée et de sortie j 

Vu l'arrêté No 552 F. en date du 15 octobre 1943 fixant 
le mode d'assiette et les règles de perception des taxes 
d'importation au Togo, approuvé par le décret du 16 décembre 
1943 ensemble les textes le modifiant oU le ',complétant; 

Vu l'arrêté général No 1341 du 10 mai 1944 modifiant 
en A. O. F. le tarit fiscal d'entrée; 

Vu la lettre-avion No 5271 F. en date du 19, mai 1944 du 
Gouverneur général de l'Afrique Occidentale Française, Haut­
Commissaire de la République au Togo; 

Le Conseil d'Administration entendu j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau 1 fixant le tarif 
fisca~ d'entrée ~u Togo annexé à l'arrêté n~ 552 F. du 
15 octobre 1943 est à DOU veau m'odifié comme suit : 

, TARIF FISCAL D'ENTRÉE 

UN~TÉ 

DE 

PERCEPTION 

QUOTITé 


DES 


DROfJ'S 

, Exemptes 
-id­

-id­
-id-­

-id­
....,id-

Exempt 

Exempts 

-
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NUMÉRO 


DU_TARIF 


ET. DE LA 


NOMENCLATURE 


OFFIÇ1ELi.E 

388 à 397 

. DESIGNATION DES PRODUITS 
/ 

CHAPITRE XV 
BoÎssons 

Vins de liqueur et mistelles et autres boissons 
à base de vin ayant une ricbesse alcoolique 
acquise: 

-	 supérieure à 23'. 

DE 


PERCEPTJON 


HI. d' 1\. p, 
- égale ou 	inférieure à 23· HI. de liquide 

, Eaux de vie de toutes sortes alc!.>ol pur.tH:1. : 
Boissons Autres alcools proprement dits oU • 

·1
TARIF FISCAL D'ENTRI!:E 

UNITÊ 	 OUOTI'l'Ê 
i 

distillées esprits . .," H'1 d OUI' 'd1. . ) . 	 . e Iqul e
LIqueurs. . . . • • 

~ 


DES 


DROITS 


12.000,00 
1.000,00 

t2.000 frs. 'l'hl. 
d'alcool pur avec 
'minimum de 

4.800 frs. l'bl. de 
liquide 

1 Oroit. de deUil••• 

niqué et publié partout où besoin sera. 


ART. 2 -te présent arrêté sera enregistré, commu-

ADDiTiF aux arrêtés N" 185 D, 1860 et 188D du 8
Lomé, I.e ~ Juin 1944 

avril 1944 relatifs aux tiroits de douanes. (J.O, To­
J, 	NOUTARY 

go 	du 16 avd11944. page.s 227.228 et 229). 
Après: 

Surv.UJaBC. des prix -. J. NOUTARY. 

Aigute!' : 

A I(li'ETE N' 298 A. E./3 du 9 ju;n 1944. 
 (Approbation 	ministé.rielle notipée par cdblogram­

,,, 
me N' 193 DGP·DI en date du 3 juin 1944 du Gouver·_. 

l'ADMINISTRATE\JR EN CHEF DES COLONIES, neur général, 	Haut-Commissaire)
CROIX/ DE GUE~~E) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1:, 
ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL

Vu le décret du 	23 marS 1921 déterminant les attributions •et les pouvoirs 	du Commissaire de la RépubHque au Togo; 
ACTES DU HAUT.COMMISSAI(IATVu le décret du 19 septem~re 1936 portant réduction des 


dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937: " 
 Mulallon 


Vu le"'décret du 16 avril 1924; 

Vu la loi du 14' mars 1942: 
 N" 1552/3. - Par décision du Gouverne";r général 
Vu les arrêtes géijér.ux des 30 août et 8 septcmbre 1943: de l'A. 0, F. en date du 1" juin 1944; 

Vu i'avis de la Commission des Prix dans sa séance du 
 M. Prunet, ingénieur principal de 3~'''' classe d~s 

6 juin 1944: Travaux publics des Colonies. actuel1ement en servi­
ce en Côte d'Ivoire, est mis à la disposition duARRÊTE: 
Commissaire de la République au Togo cn qualité de 

ARTICLE. PREMJER. - .Est fixé comme suit le prix 4& 
Chef du service de{i, Travaux p~blics, en remplace-vente au détail par l'United Africa Company d'un Il!'( 
ment de M. Garnier Louis. ' 

d'huile à moteur.débarqué du vapeur "Fort ,La Tour" : . '" . . . 	. . . .. . 
frs. 


Mobiloil A F : le litre pesant 900 grs .......•.. 21,25 

ACTES DU POUVOll( LOCALMobiloil B ,,» » »» ..........21,25 


Mobiloil C »)1 »l) •••• ~ ••••• 20,60
'j) 

PERSONNEL EUROPEENtaxe de transaction comprise_ 


ÂRT. 2. - Toute infraction aux présentes dispo_ 
 Nominalions 
.~ 'siti'ons sera poursuivie' et réprimée ~onfdrmén}ent 

"lUX dispositions de la !oi du 14 Mars 1942. Par aécision n' 247 p du : 

8 juin 19*4. M. Pic Joseph, administrateur de
ART, 3. - Vu l'urgence, le présent art:èté sera publié 

par voie d'aflichage à la Mairie de Lomé, dans les '" l' 1.... classe des Colonies .. Chef du service des Contribu­
tions directes à Lomé. est"nonlmé Commandant dubu~eaux des 	 Circonscl'iptions Admjnistratj~e's et des 

1: Cercle de 	 Mango ~n remplacement de M. lemoineP. T. T. 
Jacques, administrateur de 1"" classe des Colonies quiLomé, le 9 juin 1944, 
resté maintenu dans ses fonctions de Commandant duJ. Nou'l'ARY. 
Cercle de Sokodé. 
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M. Barm. Victor, .djoint principal de C. E. dt. 

S. C. des Colonies, précédemment Chef des Subdivi­

sions de Mango et Dapango, reprend ses tQnctions de 

Cherde Sùbdivision de Dapango. 

Il est nommé provisoirement président du Tribunal 

du 1" degré de Mango. '. 

Par décision n' 248 l' du : 

. , 
! 

8 juin 1944. - M. Sanson Pierre, administrateur 

de 2'"' classe des Colonies. Chef du Bureau des Fi­

nances, est nommé, provisoirement et cumulativement 

avec ses fonctious actuelles. Chef du S~rvièe des Con­

tributions directes en remplacement de 1\1. Pic Joseph. 

administrateu,r de 1"" classe pe. Colonies. appelé 

à d'autres fonctions. e 

PERSONNEL INDIGÉNE 

NomlnatiodS 

Par arrêté n' 293 p du :' 

5 juin 1944. - Sont 'agréés dans le cadré local des 

Douanes du Togo, en qualité de préposés stagiaires 

( i" échelon) : 

Sossah Samuel Cosme. 

Bruce Komlan Frédéric Adolphe. 

Ces agents sont mis à la disposition" du Chef du 

Service des Douanes du Togo. 

/ 

Par arrêté n 9 294 p du : 

5 juin 1944. ~ Le receveur de 2 .... classe du cadre 

local des C. F. T. Dossah Louis est nommé facteur­

enregistre'ur de 2eme _,classe pour compter du 1c ' juin 

1.944 et conserve dans ce grade une ancienneté. ~e 

cinq mois. 

Hutalions - Aff""lation. 

Pa r décision n' 2t8 p du : 

26 mai 1944. Le Commis d'Administration de t-·e 

classe Bandeira James, précédemment en service 

à Anécho, actueUement en congé, est mis à la dispo~ 

sîtion du Chef du Bureau Militaire, en remplacement 

du Commis d"Admîni~tration de 3ltI:D.I'I classe Gnamey 

Roger qui reprend son service au Cabinet du Com­

missaire de la République. 

Par décision n' 234 p du : 

3 juin t944. - Les mutations suivantes sont pro­
noncées dans le personnel indigène des P. T. T. : 

Le .surveillant de 2"... • classe A~_onon Bokonon, en 
'. service à Lama-Kara. est affecté à Palimé, en rempla­

cement du surveillant auxiliaire Folikoué Joseph' 
Aziaba. 

- . ,.,. 
Le surveilla.nt auxiliaire Folikoué Joseph Aziaba. 

en service. à PaUmé, est atT~cté à Lomé. 

Le surveiIJant auxiliaire Allou Akadi, en service à 
Sokodé, est affecté à Lama-Kara, en remplacement du 
surveillant de 2ecna dasse Ahonon Bokonon. 

Par décision n' 219 P 'lu : 
26 mai 1944. - Le mécanicien-conducteur principal 

de t Ct
' classe Koko KouassÎ 1 en service à Lomé. est 

mis à la disposition du Commandant de Cercle de 
Sokodé. 

Il rejoindra son nouveau poste d'affectation à l'expi­
ration de la permission de 60. jours dont il est titulai.. 
re suivant décisi"n n° 2t2 P du 24 mai 1944.. 

Par décision n' 240 p du , 

4 juin 1944. Le Commis d'administration princi· 
d~ 6emftpal classe Dossah Pau!, précédemment en 

service au hureau du Personnel, est mis à la dispo­
sition du Chef du Bureau dès affaires politiques et 
administ""tives pour compter de la date d'expiration 
du congé qui lui a été accordé par décision 0-"135 p, 

du 24 mars 1944. 

Par décision n' 250 l' du : 

9 juin 1944. - Le facleur auxiliaire de2'm' classe des 

P4 T. T. Sossou François, en service à Lo~é, est 

affecté à Anécha, en rempJncement du facteur auxi~ 


liaire de lm classe SossahC~sme nommé préposésla­

giaire des douanes. 


Susp.nslon d. f....oll..n. 

Pa, arrêté n' 295 P. du : 

6 juin 1944. ~ L'institutrice stagiaire du cadre com~ _un secondaire-de J'A. O. P. Lawson Frida. en service 

il PaUmé, est suspendue de ses fonctions pour compter 

du 17 mai 1944. date il laquelle e\le a abandonné son 

poste. 

Agent. auxillair.s 

Affecfafioru; 

Par décision n' 221 P. du : 

29mai 1944. - Les aides-infirmiers auxiliaires Kom· 


baté 1\1impame et Danto Adam sont affectés à la Cir­


conscription d'Elevage du Nord avec résidence à 

Dap.ngo. 


1 
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Reclassement 

Pa~ déci~ion n' 235'p, du : 

3' juln 1944. - L'ouvrier spéeialisll auxiliaire (écbel-. 

le 2, échelon 6) Gomadob Laurent, en service à la Sub­

division des T. p, du Sud; est ,reclassé à l'écbelle 2 

échelon 9 pourcompter du 1'< janvier 1944, 

Il conserve à cette date, dans son emploi, un. ancien' ­
/ 

neté de 1 an, 6 mois. 

Nominatilln4 

Par décision n' 222 P. du ! 

29 mai 1944. - sOnt engagés pour compter du 1" juin 

1944 en qualité de : 

IT/fi,:miers auxiliaires du Service de l'Elevage 

Echelle II Echelon 1 


Somo~o Morey, manœuvre vaccinateur journalier 

Jssifou Sou lé, manœuvre vaccinateur journalier 

Aides-InfirmIers auxiliaires du Servi,e de l'Elevage 
Echelle'l Eche/on J 

De Sonza Hilaire. aide-infirmier journalier 

Echelle 1 Echelon l ' 

Kombaté Mimpame, manœuvre vaccinateur journa­
lier 

Danto Adam, manœuvre vaceinateur joumali~r 

Licenciement 

Par arrêté n' 278 P. du : 

26 mai 1944 - Le garde forestier stagiaire Creppy 

Marc, en service à Sokodé. est licencié de son em~ 

ploi pour mauvaise manière habituè:lle de servir. ., 
Le présent arrêté aura effet pour compter de 1. 

date de sa notification li l'intéressé. 

For...... de ....Ii... 

Par ar,ràté n' 281 F. du : 

29 mai 1944 - Le brigadier de 2'm' classe Kouassi 

Quenum! Mie.. 724 rayé des contrôles des Porees de 

Police du Territoire du Togo, est admisà faire valoir 

ses droits 'à la retraite pour compter du 1er mai 1944~ 

Par arrêté n' 288 F. du 

·3 juill 1944, - Le brigardier-chef de 1" classe Ali 

Bassari. Mie, 508 rayé des contrôles des .Forces de 

Police du T~"rritoire du Togo, e-st admis à faire valoir 

ses droits il la retraite pour compter du 1" mai 1944. 

DIVERS 

Alloutl..n. 

Par arrêté o' 290 F du : 

3 juin 1944, :- So~t accordées, les allocations ci-après 
à la veuve etaux orphelins de l'ex-surveillant-chef de 
route Barboza John. décédé à Anéchb le 2 fovrier1943, 

1°)_ Allocation de veuve au taux annue] de NBUF 
CENTS francs (900 frs) il la nommée Juliana A.fiavi (Veu­
ve Barboza John) née il Anéeho (Togo); 

2') - Allocations au taux a,nnuel de CBNT QUATIIB 

VINGTS francs (180 frs) il chacun des orphelins -ci-des­
sous désignés ; 

Odile Povi Barboza née à Anécho le 1"décembre 1928 
Charles Kokouvi Barboza. né il Anécho en 1933 
Colelte Barboza, née il Anécho le 14 septembre 1934 

enfants légitimes de Barboza John et sa femme Ju­
liana" Afiavi. 

Conformément li l'article 13 paragraphes 5 et 6 de 
l'arrêté Il' 659 du 1~ décembre 1937, les allocations 
attribuées aux orphelins sont reversibles sur tous les 
ayants~droit. 

La dépense résultant du p.~ienlent de ces allocations 
est imputable au Budget Local du Togo. 

La date de jouissance des allocations ci-dessus est 
fixée au 3 février 1943, lendemain du décès du cbef de 
famille. 

l'ar arrêté n' 276 A .. A du : 

25 mai 1944, - Le nommé Aléké Été. chef du can­
Ion de l'Awé (Subdivision d" Tsévié) esi relevé de ses 
fonctions pour inaptitude physique. L'honorariat de la 
fQ,nction est accordé au nommé Aléké Elé, A titre 
exceptionnel" il aura droit, en cette qualité, à une al* 
localion mensuelle de 250 francs. 

Le nommé Fiaty Amenouvor est nommé chef du 
canton de l'Awé. en remplacement de Aléké Eté. 

Par décision n' 236 .. du: 
3 juin 1944. - La commission préyue à l'articl~ 2 

de l'arrêté n' 362 du 12juîllet1941 et composée comme 
suit: 

M. 	M, (;amier, Ingénieur Principal. Chef 
du Service des T, p, et Di­
recteur du Réseall du Clle­
min de fer. . Président 

Roche, 	Administrateur des colo­
nies, Chef dû Bureau de. 
A, P.A. 

Lombard, Ingénieur-Adjoint des 
T. p. C, Membres 

De Meyer. Chef du Bureau du Per­
sonnel, 

Le Chef du Serviée auquel appar-I 
. tient le candidat. 
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Sè réunira à Lomé sur,,.J,a convoeation de son p ..ésident,,_, 
/ ,0en vue de faire subir les éprel!ves de'l'examen profes­

sionnel aux agents des cadres locaux- indigènes des 
Travaux Publics, dn Chemin de fer et du Wharf ad-' 
mÎs à passer cet exnm~n, 

Par décision n" 243 PTT du : 
• r' . 

6 juin 	1944. - Une commission composée de : 
M. 	M. Charrier, Chef des Groupes Po.tal et 

Technique du Togo'. . Président 
Aubanel, Administrateur-adjoint des l 

colonies. 
Larrère l 'Commis principal hors clas.. 

se des Trésoreries, Membres 
Boccovl, Commis principal des 

P.T.T. 
Péreira. Commis principal des 

P.T.T. 

se réunira sur la convocation de son président à lllôtei 
des Postes, à Lomé, pour y procéder il l'incinération d'es 
cartes postales, à l'effigie du Maréchal Pétain. échangées 
dans lesJ>ureaux dé poste du Territoire. 

La commission dressera le procès-verbal de ses opé­
raHons. 

('ar décision n' 252 c. F. T. du 
9 juin 1944 - Une commission composée de 

M. 	M. Forstèr, Procureur de la République Président 
Viala, directeur de la B. A. O. 1 
de Souza Félicio, notable. 1Membres 

tous trois membres du Conseil d'Administration, 
se réunira ~ur la convocation de son président et 
dans la première quinzaine de juin à l'effet de cons­
tater, en ce qui concerg.e Je compte administratif ·du 
Budget des Transports de l'A. O. F. (Réseau Togo) 
de l'exercice 1943, la concordance entre les écriture,s 
du Trésor et celles des Services d'ordonnancement 
du dit' budget. 

r 

Ind.mnltia pour perl. d'sflcto 

Par décision n' 237 F du: 

3juin 1944.- Une indemnité pour perte pa.rtielle n'1 
d'effets de (8.000 francs) Huit "lille frs est accordée à 
M'. Mercàdier Albert, Gouverneur des Colonies, précé­
demment Administrateur en chef, Commissaire de la 
République au Togo, pour les pertes subies par lui ~n 
t943 au eGurs de l'acheminement de ses bagages sur le 
Territoire où il était affecté. 

"" par décision n* 244 F. du : 
6 juin 1944. - Les agents désignés ci-après sont 

autorisés il utiliser leur bicyclette pour les besoins du 
service. A cet effet ils percevront Une indemnité de 
tr~nsport de 60 francs par mois payable trimestrielle­
ment et à terme échu sur I.e vn d'uù' certificat athis~ 
tant qu'ils ont utilisé leur bicyclette 'pour les besoins 
du· service durant la période "en- caus,c. 

1· ­ Circonscri'ptlolls admillistratives 

Adjalle Ignace, interprète principal à Tsévié 
Gomez Richard, planton au cercle de Lomé 
Zinssou Bernàrd, garde de cercle au peloton de Lomé 
Orou Kassango, 
Moussa Sy, 
Amidou, brigadier de 2'·' classe à Tsévié 
Colani, garde de 1'" classe à Tsévié 
Aboussou Djobo, briga:iier de l'" classe à Tsévié 

La dépense sera imputable aU cnapitre 5 article 4, 
paragraphe 10 du Budget local, Exercice t944. 

2' - Jllstice européenlle ;~ 

Abalo Messanvi Ferdinand, planton au tribunal de t'· 
instance de Lomé 

La dépense" sera 
paragraphe 6. 

imputable au chapitre 5 article 5 

Je ~_ Police adminlstrative et judicia/re 

Comlan Georges, inspecteur auxiliaire de police 
Ananou-Maximin j 

Aguigah Hubert.. aide inspecteur auxiliaire de police 

La dépense 
paragraphe 5. 

est imputable au 
"," 

chapitre 5 articl.è 7 

4' Services financiers 

Amoussou Gnimavo, planton au Trésor 
Akovi Laurent, planton auxiliaire à l'Enregist.rement 

et des Domaines 

La dépense est imputable au chapitre 7 article 9. 

5' - P. T. T, 

Zékpa Ignace, surveillant des P. T. T. à Lomé 
Kpodar Augustin, surveillant des P. T. T. li Lomé 
Teteyi Marc, surveillant des P. T. T. à Lomé 
Kodjo François, facteur des P. T. T. à Lomé 
Ekué-Akp. Ezéchiel, facteur des P. T. T. à Lomé 

,Bouraima Samuel. facteur des P. T. T. à Lomé 
Adégnika François, facteùr des P. T. T. à Lomé 

oLeblond Louis, facteur des P. T. T. à Lomé 
Ayité Aouté, agent journalier des P. T. T. à Lomé 
Lassey Antoine, surveillant des P. T. T. à Anécbo 
Aglamey Kouakou Emmanuel, surveillant des P. T. T 

à Palimé 
Amouzou Barthélémy, facteur des P. T. T. à Palimé 
Akakpo Michel, survéillant auxiliaire des P. T. T. 

à Sokodé 
Kamara Bianou, surveillant auxiliaire des P.T.T. à 

Bassari 
Tchakara Seydou, surveillant auxiliairedea P. T. T. li 

Bassari 

, i 

La dépense est 
paragraphe 12. 

imputable au chapitre 10 article t 

6­ - Travaux publics 

Mathey Pierre, ouvrier des 'fravàux Publics 
'Zakary Looky, surveillant de route 

La dépense 
paragraphe 4. 

est imputable au cbapitre 10 article 3 



16 juin 1944 JOURNAL OFFICIEL DU 

7' - Agriculture 

Agbékponou JérÔme. moniteur agricole à Lomé 
Akal<Po L,éonard. moniteur .agricole à Lomé 
Napporn Théophile, moniteur agricole à Lomé 
Tossou Micbél, moniteur agricole à Lomé 
Amidou Moussa, moniteur agricole à Lomé 
Hounsihoué AnatoJe Samstn, moniteur agricole à Lomé 
Kloutsé Joseph, moniteur agricole il Lomé 
Alla Joseph. aide surveillant d'agriculture à Lomé 
Tamakloe Bklou James, aide surveillant d'agriculture 

à Lomé 
Eyebiyi Salomon, moniteur agricole à Atakpamé 
Géraldo Moutairou, "lOniteur agricole, à Atakpamé 
Akakpo Kodjovi René. moniteur agricole à Atakpamé 
Atchou Ebénézer, moniteur agricole à Atakpamé 
Améhamé Barnabé, moniteur agricole il Atakpamé 
Gokounus Remy. moniteur agricole à Atakpamé 
Atchikiti Augustin; moniteur agTi~ole à Atakpamé 
Lawson Samuel. moniteur agricole à Atakpamé 
Kpuegan Ambroise, moniteur agricole à Anécho 
Allaglo Thomas. moniteur agricole à Anécho 
Dogbe Gottlieb. moniteur agricole à Anécho 
Houenoo Justin) moniteur agricole à Palimé 
Batascome Akossou, moniteur agricole à Lama-Kara 
Atohoun Célestin, moniteur agricole à Mango 

La dépense est imputable au chapitre 10 article 5 
paragraphe 7. 

8' -Santé 

Bossou Anatole Joseph. planton à la Direction du 

Service de Santé 
Agbodjan Robert, infirmier à Porto-Séguro 

Kiossou Albert, garde d'hygièné à Anécho 

Kangni Lucien, aide~médecin à Assahoun 

Ekue-Alcpa Foli Blaise, aide médecin à Mission-Tové 

Aquéréburu Ben Sam. infirmier à Tsévié 

Adjivon Philippe, infirmier à Tsévié 

Amegnigan Urbain, aide-médecin à Tsévié 

Adoté Vincent. infirmie; à Tsévié 

La dépense sera imputable au chapitre 13 article 4 

"ar.graphe 5. 

9' Service Zooteclmique 

Amégee Paul. vétérinaire auxiliaire à Sokodé 

Boehm Nathan. vétérinaire auxiliaire à Lomé 

De Souza Hilaire, 'vaccinateur vétérinaire à Lomé 

Rinkliff'J';an, vaccinateur vétérinaire à Sokodé 

Djéri Gbati, infirmier vétérinaire à Lomé 

La dépense est imputable au chapitre 10 article 6 

paragraphe 7. 

10· - Enseignement 

Atayi Salomon, directeur de l'Ecole Régionale à Lomé 

Randolph Léopold, directeur, de l'Ecole Régionale à 

Anécho 

La dépen.e sera imputable au chapitre 13 article 8 

par.&raphe 7. 

--r _ 
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f f' - Trypanosomiase 

- , 
Djobo, Assouma"nou, aide infirmier au Secteur sJl~daJ 

l-2IT à Pagouda 
Gavin Assanté. aide infirmier au Secteur spéciaI1-2/T 

à Pagouda 
Amadou Maman, aide infirmier au Secteur spécial 

1-2/T à Pagouda 
Kankélima Loukoumé, aide infirmier au Secteur 

spécial 1-2/T à Pagouda 
,Kamina Louis, aide infirmjer~au Secteur spéciaI1-2/T 

il Pagouda 
Andj.o René, 'aide infirmier au Secteur' spécial 1-2/T 

à Pagouda 
,Sao Benoit. aide infirmier au Secteur spécial 1-2/T 

! à PagOllda , 
De Souza Edmond, aide infirmier au Secteur spécial 

1-2/T à Pagouda 
Domdi Martin, aide infirmier au secteur spéciftl1-,2/T 

à Pagouda 
Ohio Alex. méde~in auxiliaire au S~cteur spécial1-2/T 

à Pagouda 
Fadikpé René in6rmier-Major aU Secteur spéciall-2/T 

à Pagouda 
Kpatcha Albert, commis journalier au Secteur spécial 

1-2/T à Pagouda 
Lawson HeUu Jean, infirmier auxiliaire au Secteur 

4/T il Mango 
N'chirÎtou Bawa. infirmier auxiliaire au Secteur 4/T 

à Mango 
Bucknor Gabrie1, infirmi~r auxiJiaire au Secteur 4/T 

à Mango 
Franklin Adjetey, infirmier auxiliaire au Secteur 4/T 

à Mango 
Agamah Godfroy, infirmier auxiliaire.u Secteu! 4/T 

i'i Mango 
Abaya René, infirmier auxiliaire au Secteur 4fT à 

Mango 
Sambiani Konkadja J agent récenseur au .Secteur 4fT 

à Mango 
Bé.o Atchabao. infirmier auxiliaire au Secteur 4/T à 

Mango 
Banna Amadou, infirmier auxiliaire au Secteur 4/T à 

Mangb 
Ayawo Alphonse, infirmier auxiliaire au Secteur 4/T à 

Mango 
Assi Gabriotl. infirmier auxiliaire au Secteur 4fT à 

Mango 

'La dépense est imputable au chapitre 2i article 1 
paragraphe 7, 

La présente décision aura effet pour compter du 
1" janvier 1944 et est valable pour l'année 1944, 

Killn 

Par arrêté no 29/i CD. du : 

6 juin 1944. - Sont approuvés et rendus exécutoires 
les rôles primitifs, et supplémentaires exèrcices .1943 
et 1944 ci-après s'élevant à la sorntÎte de Six millions 
quatre cent soixante mille quatre cent cinq francs, 

1 

,1 
1 
i 

"..; 
~ 

i 

.' 
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MONTANT 
TOTALNATU~E DES CONTRIBUTIONS 

DES RÔLES 

r;., DBS4 

1 :ÔLES 

26 

27 

28 

30 

31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
,40 
\41 

42 

43 
44 
45 

46 

47 
48 
49 
50 
51 
52 
53 

AGENCES 

Lomè-Vill. (C. M.) 

LamUubdivi,ian 

Klouto 

Atakpamé 

• 

! 


,Exercice 1944 

Impôt personnel (taxe fixe) 43.450,­
Rachat des pTestations 7.920,"­
Contribution exceptionnelle 8.745,=. 60.115,-

ImpÔt peTsoimel (taxe fixe) 275,­
Rachat de. pTestations 
Contribution exceptionnelle :~:- 390,­

Impôt personnel (ta"" fixe) 153.450,­
Rachat des prestations 32.940,­
Contribution exceptionnelle 30.690,- 217.080,-

Impôi personnel sur indigènes <.atég.•up. 114.610,­
Rachat des prestations indigènes 32.585,-, 
Contribution exceptionnelle 22.690- 1 169.885,­

Impôt personnel sur indigènes cat.ig • ord 28.490­
Rachat des prestations indigènes . 8.140,­
Contribution exceptionnelle • 6.105,­ 42.735,­

90.855,- . 
Patentes 
Patentes 

41.930,­
Patentes 3.600,­
Patentes 900,­
Licences 500,­
Licences 3.600,-­
Licences 59.000,­
Licences 3.000,­
Licences 100,-· 
Taxe !:tUf armes perfectionnées. • ____1:.:•.:.72:::°'-',__1 . 695.410,­

Impôt personnel (taxe fixe) • 2.475,~ 

Raéhat des prestations •• 540.-
Contrjbutiori exceptionnelle 495,­ 3.510,­

Impôt personnel Sl\r indigènes catég. sup. 10.390.­
Rachat des prestations indigènes 3.410,­
Contribution exceptionnelle 2..060,­ 15.860,­
Patentes 4.840>.­
Taxe sur arme"s perfectionnées. 180,­
Impôt personnel (taxellixe) 35.750,­
Rachat des prestations. • 7.620,­
Taxe sur armes perfectionnées 240,­
Contribution exceptionnelle 7.150,­ 50.760,-
ImpÔt personnel sur indigènes catég-. sup. 40.845,­
Rachat des prestations indigènes 10.595,­
Taxe ~ur arnles perfectionnées 180,­
Contribution exceptionnelle . 8.170,­ 59.790,­
Impôt foncier,sur immeubles bâtis 2.470,50 

3.980,­
Impôt foneier sur immeubles non bâtis 485,00 
Patentes" ,. ,. 42.665,­
Licences '1 6.600,­
Taxe sur armes perfectionnées .. ~_.........:4.:::20:!.'__1 167.171,40 
Impôt personnel (taxe 6xe) 6.050,­
Rachat des prestations. ,1.260,~ 

Contribution exceptionnelle • 1:210,­
Taxe sur armes perfectionnées 260,­ . 
Taxe sur les chiens» 200,­ __......::.8.:::9:::.:80:!-'_1_~____11 

à reporter. 8.980,­ 886.971,40 
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AGENCES 

Atakpamé54 

55 

56 

57 

58 

59 

60 

61 

6~ 

63 

64 
 Sokodé 
65 

66' 
67 
68 
69 

Lama-Kara70 

Bassari 
Mango 

71 
72 

73 

, 
74 

75 

76 

76bi. 

77 

18 

79 

79bi. 

80 

81 

82 


SokodéS3 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

report • 

Impôt personnel (taxe fi"e) 
Rachat des prestations. 
Contribution exceptionnelle 
Taxe sur armes perfectionné
Taxe sur les chiens. • 

.• 
es 

•• 

• 
~ 

• 

22.550,­
'4.920,­
4.510,­

340,, ­
40,-

ImpÔt personnel sur indigènes catég. ordo 1.847.210,­
Contribution exceptionnelle • • 370.530,­
Patentes . 
Patentes 
Licences 
Taxe sur armes perfectionnées 

Taxe sur armes non perfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes 
Rachat des prestations indigènes • 
Impôt foncier sur immeubles bâtis. 

ImpÔt foncier sur immeubles non bâtis 

Valeur des prestations en nature 
Rachat des prestations. . 
Impôt personnel sur indigènes catég. ordo 
Contribution exceptionnelle • 
Rachat des prestations en nature 
Impôt personnel (taxe fixe) '. * 

Rachat des prestations. 
Contribution exceptionnelle 
Taxe sur armes perfectionnées. 
Imp6t personnel (taxe fixe) •. 
Rachat des prestations. 
Contribution exceptionnelle 
Taxe sur armes perfectionnées ,. 
Impôt personnel (tue 6xe) 
Rachat des prestations. 
Contribution exceptionnelle. 
Taxe stir armes perfectionnées. . 

• 

• 

1.232,970,­
205.495,­

.. 
1,650,­

300.­
330,­
60 t ­

--S.800,­
1.860,­

•• 1.760,­
100.­

2.475,­
540,­

•• 495.­
40,­

Impôt personnel sur indigènes catég. sup. 9.360,­
Rachat des prestations indigènes • 2.615,­
Contribution exceptionnelle , 1.860.­
Impôt personnel sur indigènes catég. sup. -,.595,­
Rachat des prestations indigènes. • 
Contribution exceptionnelle ••• 
Taxe sur armes perfectionnées ~ • 
Impôt personnel sur indigènes catég. ordo 
Contribution exceptionnelle .• 
ImpÔt foncier surimmeubles bàtis(europ). 
Imp6t foncier surimmeubles bitis(indig.). 
Patentes i. 

Patentes 
Licences • • . 
Taxe sur les bicyclettes 
Rachat des prestations. •• 

2.785,­
1.525,­

__"60,­
3.500,­

500,­
• 

.. 

Impôt p~rsontjel sudndigènes catég. ord, 4.900,­
Contribution exceptionnelle .' • 1 AOO,­

~lONTANT TOTAL 
DES RÔLES 

8.980,­

32.360,­

2.2.17.740.....;, 
52.310,­

113.920,­
4.500,­

660,­
1.320.­

656.­
781), ­

__",,2.~7oo,-
1.132,50 

786,50 
75,­

115.­
661.770,­
484.560,­

_. 

1.438.465.-':: 
418.290,­

2.340,-= 

12.520,­

3.550,­

13.835,­

11.985,­

4.000,­
224,­
734.80 

8.965,­
5.180.­

200,­
1.110.': ­
4.000,-. 

6.300,­

'886,971,40 

2.435.926,­

1.148.439,­

1.438.465,­
418.290,­

68.623.80 
. 

Impôt ,sur Th population flottante •• 1.550,-· 
COlitributio/l exceptionnelle • 	 ..,,' __.;:3,;.10"-''-I __-=1,--.8,,-6_0'-·__i__-",,8-..~1,-,6:.;0""__11 

à reporte!" ,:' . 6.404.875,20 

http:68.623.80
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.. 

•MONTANT~:. DES/ AGENCES TOTAL "NATURE DES CONTRIBUTIONS 
DUS RaLRSR6L1~$ : 

" 
report " 

85 ImpÔt personnel (taxe fixef ...• 

Contribution exceptionnelle,. 

Rachat des preStations '. •• 

Taxe sur armes perfectionnées ", 


86 Impôt personnel sur indigènes catég. sup. 

Contribution exceptionnelle . .. 

Rachat des prestaiions indigènes. 

Taxe sur arnles perfectionnées, ~. 


s7' Impôt personnel sur indigènes catég. ordo . 
Con tribution èxceptÎonneile . • 
Rachat des prestations indigènes. 
Impôt Sur la population flottante 
Çontribution exceptionnel1e . 

89 

-88 

- Impôt foncier sur immeubles bâtis. .. 
90 - Impôt foncier sur immeubles non bâtis 
91 - Piltente. . - . 
92 - Taxe sur armes n~n perfectionnées . 
93 - Taxe sur les bicyclettes ~ 

_ 
7.900,­

• 1.580,­---_..­

TOTAL POUR F:XI!RClCE 1944 

Exercice 1943 

310 Anécho 	 Ta!\.e sur armeS non,pe~fectionnées. 
311 Palinlé 	 Impôt personnel ,sur indigènes calég. sup. 

Rachat des prestations indigènes • 

7.9i5,­
1.5!15,­
1.620,-,­

80, ­
6.775,-. 
1.350,­

345,­
_,_"._~~_O,_-

9.510,­
1.585,­ ( 
7:372,-::­

11.270.­

8.750,­

18.367,­

9.480,­

72,50 
13,30 

,,. 6.404.875,20 

j 

5.255,- 1 

208,­
1,110,­ 54.555,80 

-----------!'----c~~--·II 
6,459.431,­

• 

864,-,864,-:­
90, ­
20,­ 110,- i 110,­ , 

.~=-=-=-=-d-=-=-=-__~~=====-~T~O:T~A~L:G~È~NÉ~R~A~L..-=~~-~-=...~~~.=-~~~~~i----~6~.4~~~o.~4.0=5~,-~~ 
La date de mise en recouvrement des rôles exercice 

1944, est fixée au 5 juin 1944. 

Service du wb.rf 

Equl'pe de Kroumen 

Par arrêté 'n° 284 T. P. T. du: 

30 Il)ai i944. - Une nvancede dix mille francs 


(10.000 francs) renouvelable et scindable en deux 
manda-ts de 5.000 francs est mise à la disposition de 
M. Lugan, chef de gare après 66 /Dois, chef du servi· 
ce du wharf'en résidence à Lomé'en vue d'assurer le 
paiement des dépenses d'entretien de J'écuipe· de 
"Kroumen, affectée au servJce du wharf. 

M. Lugan aura droit à J'indemnité prévue par 
l'arrêté n' 4338 l'. du 31 décembre i943. 

Les avances faites au compte du budget des trans­
ports de l'A ... 0, P: serontjustifiéel co'nformément aux 
prescriptions de J'article 149 du décret du 30 décem­
bre 1.912. 

Par arrêtci n' 273 A. E./l du : 

23 mai 1944, - Sont apprau .."s et rendus exécutoi· 
..-res les rôles prinlitifs des cotisations des Sociétés 
Indigènes de Prévoyance pour l'année 1944 ci·desious : 

1 ,société Indl'gène de Prévoyanc~ de Tsévié : 
1 Cent deux mille cent soixante cinq francs -(102.16!1 f 

Société Indigène de Prévoyance d'/lnécho .­

Catégories supérieures - deux mille cent quatre 
vingts francs - (2380 f.) 

Catégories ordinaires - Quatre ceDt huit mille 
huit cents francs - (408.800 f.l ' 

Société Indigène de Prévoyance d'Atakpamé : 
Deux cent vingt huit mille quarante huit francs ­

(228.048 f.) 

Société Indigène de Prévoyance de Palùné .. 

Cent quarante six mille six cent quatre "ingt dix­
sept francs (146.697 f.) 

Société Indigène de Prévoyance de Sokodé .­
Cent soixante trois mille huit cent quatre vingt deux 

francs cinquante centimes - (163,882fr,50) 

Société Indigène de Prtfvoyance de Bassari .. 
Soixante neuf mille sept ~ent quinze francs: 

(69.715 f.) 

Socilté Indigène de Prévoyance de Lama·Kara , 
Deux cent cinq mille quatre cent quatre vingt'lJuill ­

ze francs - (205.495 f.) " 
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Société Indigène, de Prévoyance de Mango 

'SECTION DE MANGO : 

S()ixante~cinq nlille quatre cent' quatre vingt~cinq 
francs ~ (65.485 f.) 

S~cn.ON DE DAPANGO : 

Cent vjngt cinq mille quat.re cent quarante francs 
(t15.440 f.) 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

~vis de conco.lrs 

Un concours pour dix 'emplois d'agent de police du 
cadre local subalterne aura lieu à Lomé le jeudi 7 
septembre 1944. 

Pour participer' à ce concours, les candidats doivent 
remplir les conditions suivantes: 

li> - Etre Français (citoyen, s'triet, resoortisstlint 
bu administré); 

2d. - Etre âgé de 18 ans au moins et de 30 ans au 
plus (Limite ,susceptible d'être portée jusqu'à 35' ans 
en tenant compte des services auxiliaires validables 
ou des services militaires); . . 

3<> - En ce qui concerne les citoyens ou sujets 
français, avoir satisfait suivant ,le lieu de naissanèe, 
aux obligations de la loi sur le recrutement de l'Ar­
mée; • 

4<! - N'être pas ancien agent de l'Administration' 
révoqué, licencié ou démissionnaire, sauf si le licencie­
ment a été prononcé pour nécessité budgétaire ou 
raison de santé; , 

5<' - Savoir lire et écrire; 
6cI - Avoir Im,70 au millirnum de stature; 
Tout candida! doit produire à l'appui de sa demande ' 

un dossier comprenant : 
.11> ~ q:trait deYacte de naissance légalisé ou 

toute autre pièce en tenant lieu; . 
2d.~ - Un certificat de bonnes vie et mœurs de 

moins de trois mois de date; 
3<> - Un extrait du casier judiciaire ayant moins 

'de trois mois de date ou un certificat de l'Autorité 
administrative en tenant lieu Z 

40 Un état des services militaires QU un certi­
ficat du Oommandant de. cercle du lieu de résidence 
indiquant la situaHon du candidat ,au point de vue 
militaire; 

po Le certificat de bonne oonduite délivré par 
l'Autorité militaire pour les candidats ayant accompli 
leurs services militaires; 

6<1' - Un certificat médical de visite et de contre­
visite attestant qu'il est apte physiquement à l'emploi 
qu'il sollicite et qU'il n'est atteint d'aucune affection 
tuberculeuse, 

(l'-e certificat médical devra porter la mention de la 
taille)." 

70 Une pièce d'identité avec photographie. 
Les demandes d'inscription et les dossiers seront 

adressés à M. Le Oommissaire de là République 
(Bureau du Personnel) à Lomé avant le 15 août 1944, 

,date de la clôture des inscriptions. 

DOMAINES 

À vis de publication 

Oonformément à l'article 28 de l'arrêté no 187 du 
1er avril 1927 J O. Togo 1927 page 226, le publk 
est informé que: 

Il a été demandé par Maître Viale Raymond, avocat­
défenseur près la Gour d'Appel et les Tribunaux de 
l'A, O. F. demeurant et domicilié à Lomé (Togo), la 

·ooncession sur le domaine privé du Territoire du Toll'o, 
d':une parçelle de terrain sis au lieu dit « Hausberg: » 
Subdivision' de Palimé, sur la hauteùr située entre le 
poste de Douanesi de KIOllto et le poste administratif 
de Missahohé, d'une superficie d'environ 5 ha 25 ca, 

. consistant en, un terrain rocailleux sur lettuel se trOll­
vent les vestiges d'une ancienne construction. 

Lomé, le 6 juin 1944. 

Le ReceveJlr des domaines p. i., 

J. PIC. 

A.vis au Publie 

Le 'public est informé que tout immeuble faisant, 
partie de la succession du feu AFOLA John APALOO 
constitue un bien familial inaliénable. Les cessions 
faites sans intervention du ch~f de famille sont· 
considérées oomme nulles. 

IM.PEUMERIE DE pR,Ore5SIONNEu...E M. c. LOMÉ 'tOGO 




